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ACTES OFFICIELS. 

APPEL DE La KèSïaVE SE 1852. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Paris, le 5 janvier 1854. 

Sire , 
Par décret du 20 septembre 1853, Votre Majesté a, sur 

m
» nroDOsition, appelé à l'activité la première portion du 

Tangent de la classe de 1852, que la loi du 11 juin 1852 

a fixé à 80,000 hommes. 
U avait été permis de laisser jusqua ce jour dans ses 

foyers la seconde portion de cette classe ; mais la diminu-

tion considérable que vient de faire subir à l'effectif gé-

néral de l'armée la libération de la classe de 1846, qui se 

trouvait tout entière sous les drapeaux, rend nécessaire 

l'appel de la seconde portion du contingent do la classe de 

185-2, pour mettre l'effectif en rapport avec les besoins 

impérieux du service. _ , 

A cet effet, j 'ai l'honneur de soumettre le décret ci-joint 

à la signature de Vôtre Majesté. 
Le maréchal de France, ministre 

secrétaire d'Etat au département 

de la guerre, 
A. DE SAINT-ARNAUD. 

Approuvé : 
NAPOLEON. 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Eempereur 

des Français, 
A tous présents et à venir, salut : 
Vu la loi du 11 juin 1852, qui fixe à 80,000 hommes le 

contingenta appeler sur la classe de 1852; 
Vu notre décret du 20 septembre 1853, par lequel la 

première portion de celte classe a déjà été appelée à l'ac-

tivité; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au 

•département de la guerre, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Les jeunes soldats qui sont encore disponibles 

sur la seconde portion du contingent de la classe de 1852 

sont appelés, à l'activité. 
Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au département 

de la guerre est chargé de l'exécution du présent dé-

cret. 

Fait au palais des Tuileries, le 5 janvier 1854. 
NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le maréchal de France, mi-

nistre secrétaire d'Etat au 

département de la guerre, 

A. DE SAINT-ARNAUD. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Pféstoîence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 31 décembre et 7 janvier. 

DEMANDE EN 4L1LITÊ DE TESTAMENT AUTHENTIQUE POUR 

CAUSE DE SUGGESTION ET CAPTATION. 

Le sieur Jacques-Marie Lureau, artiste peintre et ren-

tier, âgé de vingt-trois ans, a fait, devant M" Prévoteau, 

notaire, le 7 décembre 1848, un testament, par lequel il 

lègue, à titre particulier, 25,000 fr. aux pauvres du 7 e ar-

rondissement de Paris, pareille somme de 25,000 fr. 

aux pauvres du 8e arrondissement, et, à titre universel, le 

surplus de ses biens, moins 4,000 fr. destinés à ses obsè-

ques et à un monument funéraire, à M. Buffard, son ami, 
voyageur pour le commerce des papiers peints, lequel, eh 

t'mt événement, doit prélever 20,000 fr, sur la succession 

"vaut le paiement des legs particuliers. 

Ce testament a été attaqué par M"" s Rupp et Bouvet, 

sttiuvs du défont. Mais, après une enquête et contre-en-

quête, Ja demande a été rejetée par un jugement du 8 dé-

cembre 1852, dont l'appela été porté devant la 1" charn-
ue de la Ceur. 

Va
^

t
'
g

Liou>
»ille, avocat des appelantes, expose les faits sui-

il neCr}m S^lar 'e Lureau «tait d'une grande faiblesse d'esprit; 
cé en an )ama.' s apprendre l'orthographe. Successivement pla-

dans uim nUssa8u cnez un quincailler, puis commo commis 
fonde nulbr SOn do quincaillerie, il l'ut, en raison de sa pro-
maforé la i*' écoi>duit après quelque temps d'épreuves et 

Toutefois 1011 l ,0llr 'U'-
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elmisii I i, ;*!? ^sil ' u monter sur les planches du théâtre. Il 
's> l Mheàtre de fy\\

wMe
. mai, où ne voulut pas de lui. 

diverses AV"- * ""•W»'. H lit. dans la vue de s'établir dans 
'ÇS-quelp^es démarches qui restèrent sans fruit, 

sa confiance à des gens qu'il connais-

•Alors i 

diversi 

^«y^rda pas à donner . 

'miné LVl'le ' nula "lme'11 au sieur Lapeyre, ancien négociant 
WiJe tel Se ll,!1 " a"d;i ce que l'on ppuvail faire d'un im-
«uaetioi (*<1U Lu !Vau > et tout naturellement il se répondit : 
manHii • *'re' conséquence, il lui lit accepter d'ett|e coni-
Moufi H REPOUR •W.OUOfr., moitié de sa fortune, dans une fa-
la faeiiii s ?aplers Puil'ts i» Madrid. A Madrid ! sans doute pour 
a l'aidr! i' ' surve 'Hauce! Lupayro leva tous les obstacles 
U-e dl ""i ™a&6 espagnol. Ce réfugié avait le teint oliva-
fra!ieai s ,noU8lai:lies, un habit brodé do la vieille garde 

V»ise ; on couvrit son chef d'un chapeau à plaine, on cei-

gnit ses reins d'une épée. Le sieur Lapeyre le pré ?.nV,i comme 
un ami de la reine d'Espagne ; on le Ht dîner avec Lureau, et 
au dessert celui ci souscrivit une commandite de 40,000 fr. 

Le sieur Lapeyre avait plus d'une fois entretenu le tuteur 
de Lureau de l'incapacité de celui-ci; cependant il entraînait 
Lureau dans de folles dépenses, qui, en cinq mois, à compter 
du jour de la majorité de ce dernier, s'élevaient à 3,300 fr. 
sur un revenu de 4,050 fr., sans parler do detles nombreuses 
restées impayées. Lureau était sur le point d'emprunter une 
somme de S,000 fr. destinés aux frais d'un voyage en Espagne, 
et dont la perte était aussi assurée que celle des 40,000 fr. do 
commandite, lorsque la famille fut appelée à délibérer sur la 
nomination d'un conseil judiciaire qui arrêtât le malheureux 

jeune homme sur le penchant de sa ruine. 
Le 27 février 1847, ce conseil fut d'avis unanime de cette 

proposition, émanée de M. Bouvet, l'un des beau-frère, de Lu-
reau. Le Tribunal nomma un conseil judiciaire, et cette déci-

sion fut confirmée par arrêt de la Cour. 
Mais la poursuite fut un motif pour certains hommes qui 

entouraieut Lureau, de lui inspirer des sentiments de ven-
geance et de haine contre sa famille, et pour entretenir et 
tourner à leur profit ces sentiments, ces mêmes hommes firent 
contracter Lureau des habitudes d'ivresse et d'excès de toute 
nature, qui, après avoir dégradé son intelligence, le condui-
sirent au tombeau en moins de trois ans. Le sieur Buffard lut 
le principal agent de ces manœuvres qui produisirent îe 'ré-

tament aujourd'hui attaqué. Dans ce testament, on prit soin de 
faire instituer les hospices légataires particuliers, mais ce n'é-
tait là qu'un masque hypocrite pour soutenir le legs universel. 

Le sieur Buffard, au surplus, doit partager avec Lapeyre, 
dont il est l'instrument; et le legs lui-même a été abandonné 
et cédé à un agent d'affaires, le sieur Bouchereau , se disant 
homme de lettres, lequel en a payé le prix, dit l'acte de 
cession du 22 février 18S2, en valeurs à satisfaction; aussi 
voit-on encore que les notaires constatent que cette cession a 
été négociée directement entre les parties, et qu'ils n'ont fait 
que donner leur ministère pour l'authenticité. 

Mm's Rupp et Bouvet maintiennent devant la Cour tous les 

faits qu'elles avaient articulés. 
Buffard et Lapeyre se connaissent depuis vingt ans et n'ont 

pas cessé d'entretenir des relations fréquentes. Quand il s'est 
agi des funérailles de Lureau, Lapeyre assista Buffard dans 
diverses démarches que nécessitèrent les difficultés élevées au 
moment de l'inhumation. Buffard avait connaissance person-
nelle et non par ouï-dire, de la nomination d'un conseil judi-
ciaire donné à Lurean et des habitudes de folles dépenses de 
ce dernier. Buffard avait la connaissance personnelle des re-
lations qui existaient entre Lapeyre et Lureau et de l'influence 
exercée par celui-ci sur l'esprit de Lureau. 

Buffard irritait Lureau contre sa famille et la blâmait de la 
mesure q'u'elle avait prise pour arrêter les conséquences de 

son aveugle soumission aux volontés de Lapeyre. 
Dans l'intervalle qui a séparé l'arrêt de la Cour de la mala-

die de Lureau, c'est-à-dire pendant tout le cours de d'année 
mit nuit cent, tfuarant-e-lmit, Lureau, Lapeyre et RuJïatd .O 'tt 
presque constamment passé leurs journées dans les mêmes 
cafés. On avait soin d'entretenir Lureau dans un état habituel 
d'ivresse. En novembre 1848, Lureau, par suite de ces excès, 
tomba malade, à son domicile Grande-Rue de Reuilly, 10. A 
partir de ce moment, Lureau n'a pu prendre pour tout ali-
ment que du laitage. C'est plusieurs jours seulement après le 
commencement de cette maladie, rapidement devenue mor-
telle, que Buffard a fait trsnsporter Lureau dans son domicile 

personnel à lui Buffard. 
Buffard alla s'installer dans l'appartement qu'il venait de 

faire quittera Lureau et y enleva les papiers et le portrait de 
celui-ci. Buffard choisit pour visiter Lureau un médecin com-
plètement étranger au malade et à la famille de ce dernier. Le 
médecin avait défendu formellement de laisser Lureau seul 
avec des femmes. Malgré cette défense absolue, Buffard laissait 
Lureau seul avee M lie M... pendant des heures entières sans 
que personne pût pénétrer près du malade. Buffard n'a ja-

mais prévenu le conseil judiciaire et la famille de Lureau de 

sa translation chez lui. 
Il ne les a pas prévenus davantage des projets de testament 

et de mariage in extremis. Il s'est même refusé à prévenir les 
membres de la famille du décès de Lureau et a empêché bru-
talement les beaux-frères de celui-ci de veiller auprès du corps 

du défunt. 
L'abus des spiritueux, les débauches, les excès do tous gen-

res ont été la seule cause de la maladie de Lureau, et Butfard 
le savait. Un des médecins appelés auprès de Lureau a décla-
ré qu'il fallait transporter le malade dans une maison de 
santé, et que sans cela il ne se rétablirait jamais. Buffard se 
tint-aucun compte de cet avis. Buffard savait que la maladie 
était mortelle au moment du projet de mariage avec M"" M... 

Lureau a été complètement séquestré pendant sa maladie ; 
ses sœurs ont vainement tenté de le voir à plusieurs reprises; 
elles n'ont pu le voir qu'une seule fois, le 5 décembre 1848, 
au moyen d'une puissante intervention. Le lendemain de la 
visite de ses sœurs, la clé de la chambre fut retirée, personne 
désormais ne put entrer. Dans les premiers jours de décembre 
1848, Morizot, ami de Lureau, étant venu pour le voir, le 
trouva enfermé à clé ; Lureau lui dit de l'intérieur de sa cham-
bre : « Je ne puis vous ouvrir, Buffard m'enferme et emporte 
la clé. Le 10 du même mois, un ami de la famille de Lureau, 
venant pour voir ce dernier, fut expulsé par Buffard qui lui 
ferma la porte au visage. Dès le 7 décembre, lendemain de la 

i visite des sœurs de Lureau, on lui fait signer son testament. 
' Le testament a été reçu par un notaire étranger à Lureau et à 

sa famille, et différent du notaire rédacteur de l'acte de so-
ciété. Les témoins étaient les amis de Lapeyre et de Buffard ; 
ils no connaissaient Lureau que pour avoir fréquenté les mê-
mes cafés que lui. Buffard savait avant la confection du testa-
ment, que ce testament contiendrait des dispositions en sa fa-
veur; il a déclaré qu'il soignait un jeune homme qui se mou-
rait de la poitrine et qui lui léguerait 20,000 fr. ^Buffard 
n'avait aucun titre à cette rémunération, il n'a jamais existé 
aucune intimité entre Lureau et lui, mais seulement de sim-

ples relations de café. 
L'influence de Lapeyre était telle qu'il fit offrir par un tiers, 

à deux reprises différentes, de modifier le testament de Lureau 
et de faire attribuer anx enfants de Rupp la somme qui était 
léguée aux hospices, à la condition de laisser à Buffard une 
somme de 20,000 fr. Pour prix de cette modification, Lapeyre 
u demandé pour lui personnellement, d'abord 8,000 fr., ensuite 

5,000 fr. . ,,, ., • 
Au moment dq testament, Lureau n était pas sain d esprit. 

Depuis le commencement de sa maladie jusqu'à son décès, la 
fièvre ne l'a pas quitté. Cette insanité était malheureusement 
héréditaire. Le pere de Lureau a donné plusieurs fois des si-
gnes d'aliénation mentale. Il a tenté de se suicider et est mort 

dans un accès de folie. 
Un des médecins déclara qu'il n'aurait pas reçu le testament 

à cause de l'état du malade etde son agitation fébrile qui lui 
donnait plus do cent vingt pulsations, à la minute. Une per-
sonne appelée pour servir de témoin, lors de la rédaction du 

teslament, refusa son concours pour Jes'mêmes causes, 
Lureau avait manifesté, même dans les derniers jours de sa 

maladie, son aversion pour le mariage. Quelques jours avant 
sou décès, on publia inopinément le mariage de Lureau avec 
une demoiselle M..., mariage in extremis aussi dispropor-
tionné d'âge que de position sociale. Ou va prendre au domi-
cile de Lureau les papiers' nécessaires pour cette publication. 

On ditî bureau qu'un prince russe veut absolument épouser 
M"'-M... Cependant, le père de la demoiselle M... ayant déclaré 
à la mairie du huitième arrondissement que sa fille devait 
épouser le jeune Lureau, qui se mourait de la poitrine, il lui 
fut répondu avec indignation : « Ce n'est point un mariage, 
mais c'est un contrat que vous voulez faire. » Le ministre du 
culte catholique qui devait bénir cette étrange union, refusa 
également son concours, dès qu'il en connut les circonstances. 
Une personne qui connaissait parfaitement tous ces faits, con-
seilla à sa famille de s'opposer à ce qu'elle appelait une nou -
velle infamie, pour empêcher ces gens d'abuser de Lureau 
jusqu'au moment de son décès. Les nombreux signes d'insa-
nité d'esprit déterminèrent la famille de Lureau à provoquer 
son interdiction. L'huissier p'orteur de l'assignation arriva le 

jour même du décès. 
Les beaux-frères veulent veiller le corps, mais Lapeyre et 

Buffard les chassent; ceux-ci vont seuls à la mairie, ordon-
nent le convoi et président à tout. Buffard a formé sa demande 
en délivrance de legs; refus des héritiers; procès; interroga-
toire du Buffard; enquête et contre-enquête. 

M6 Liouville, commentant ces documents divers, en fait 

ressortir la preuve tout à la fois de l'insanité d'esprit et 

de la captation du testateur. 

Mais, sur la plaidoirie de M es Forest et Choppin, pour le 

siour Buffard et pour l'administration de l'assistance pu-

blique, et conformément aux conclusions de M. de la Bau-

me, premier avocat- général, 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

de 

firme 

la sentence des premiers juges. 

,a Cour, adoptant les motifs îles premiers juges, con-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 23 décembre. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. 

M° Léon Duval, avocat de la dame D..., expose que sa 

cliente, après avoir supporté avec résignation les suites de 

la faillite de son mari, restaurateur et maître d'hôtel garni 

dans une de nos principales villes, est venue à Paris, où, 

avec les débris de ses ressources personnelles, elle a l'ait 

l'acquisition, dans l'un des plus beaux quartiers, d'un 

fonds de commerce, qui, grâce à son intelligence et à sa 

grande activité, prospérait entre ses mains, lorsque de 

nouveaux chagrins vinrent l'assaillir. Son mari, dont la 

jalousie l'avait fait cruellement souffrir depuis nombre 

d'années, malgré les preuves réitérées d'un dévouement 

qui était allé juâqu 'à lui sacrifier presque toute sa fortune 

pour lui oblenii un concordat, son mari reprit la vie inoc-

cupée qui avait amené sa faillite, et, loin d'aider sa femme 

dnns sou comniercc. il la compromettait journellement par 

des calomnies qu'il se plaisait à répandre sur son compte. 

Ce n 'est pas que M. D..., dans les moments lucides que 

•lui laissent le Champagne et les alcools (il est aujourd'hui 

commis-placeur de ces denrées), ne soit le premier à re-

connaître ses torts et ses injustices envers sa femme ; c'est 

ainsi qu'il écrivait à sa mère, à lui, à laquelle sa femme 

fait une pension alimentaire de 600 francs . 

Madame et bonne mère, 
C'est la douleur au fond du cœur que je viens de mon pro-

pre mouvement vous déclarer que j'ai commis une action in-
fâme vis-à-yis d'Aglaé, que la jalousie m'avait rendu fou ; 
mais que, maintenant que je suis rendu à moi-même et que 
je n'ai même plus l'espoir d'un pardon, je déclare pour vous 
et pour le monde entier qu'Aglaé, ma femme, a toujours été 
digne de mes respects, qu'elle a été la meilleure des épouses 
et la plus tendre des mères; que, dans l'adversité,; personne 
n 'a été plus dévouée qu'elle; enfin, il n'y a qu'un lâche ou un 

feu qui ait pu agir comme j'ai agi. 
Je suis puni cruellement par la vie d'isolement qui m'est 

faite, mais je reconnais que je l'ai mérité. 
Une vie entière d'expiation ne suffira pas à détruire tout le 

mal que j'ai fait à ma femme ; je tenais seulement à vous 
écrire que je tenais Aglaé pour la plus respectable des femmes 
et pour laquelle j'aurai constamment respect et affection. 

Croyez personnellement, madame et bonne mère, que je 
vous suis très reconnaissant de toute votre indulgence pour 
moi, et plaignez-moi un peu, quoique je ne le mérite guère. 

Votre serviteur. 
D... 

Et à sa femme : 

Ma bonne Aglaé, tu ne sauras jamais ce que je souffre : je 
suis un lâche, un misérable, mais il faut penser à la funeste 
passion qui m'a poussé; là est ma seule excuse; vraiment (je 
ne sais pas si tu voudras me voir, tant tu me méprises aujour-
d'hui), vraiment tu aurais pitié de moi, si tu savais tout ce 
qu'il y a de repentir sincère au fond de mon cœur ; va, crois 
en ta bonté habituelle, et ne te laisse pas aller à ton animosité; 
pense que je n'ai jamais rien fait de déshonorant, et qu'une 
vie nouvelle, toute d'expiation, pourra me faire racheter mon 

crime... 
Une de nies peines les plus cruelles, c'est de savoir com-

ment je passerai mes dimanches! Réfléchis que jamais je ne 
me suis séparé de toi; que tous mes plaisirs étaient de passer 
mon temps avec toi ; enfin, que deviendrai-je dans cet isole-
ment complet? Je ne fais pas de phrases, je ne joue pas le 
sentiment; mais je te dirai du fond du cœur que ma position 

est affreuse... 
Crois surtout à la sincérité de tout ce que je te dis ; je n'ai 

pas bien ma tête, mais j'ai mon pauvre cuuir déchiré, pour 
t'assurer que je te respecte comme je t'ai toujours respectée ; 
je crois en ta purelé et je déclare ici pour toi comme pour tous 
que je te tiens pour la plus honnête et la mère la meilleure qui 

se puisse trouver. 
Pardon, toujours pardon, 

AUGUSTE. 

Il voulait rentrer, mais sa femme y avait été tant de fois 

prise, qu'elle ne voulut pas être dupe. U y avait d'ailleurs 

dangers, non-seulement pour elle, mais encore pour les 

demoiselles qu'elle emploie pour son commerce, car, il 

faut bien le dire, le sieur D... ne craignait pas, devant sa 

femme, de leur tenir des propos tels que l'une d'elle avait 

prié M°" D... de faire placer un verrou à la porte de sa 

chambre. 
Voilà, au surplus, les lettres que M. D... écrivait à sa 

femme^et sur le vu desquelles les premiers juges n'ont 

pas hésité à prononcer sans enquête la séparation de corps. 

M. le président : M" Léon Duval, avez-vous un adver-

saire? 
Le greffier : M. le président, l'avoué de M. I).... vient 

de m'atmoncer que son client, les larmes aux yeux, lui 

avait déclaré qu'il ne ferait pas présenter avocat. 

M. le président : La cause est entendue. M. l'avocat-gé-

néral à. la parole. 

M. Metzingw, avocat-général, conclut à la confirmation 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5' ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 3 janvier. 

La Vierge à l'Enfant DE M. CLESINGER. — DEMAMDE EN 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'exposition dernière devait voir figurer dans ses salles 

un groupe de marbre représentant une Vierge à l'Enfant 

exécuté par Clésinger. C'eût été sans doute pour le célè-

lèbre artiste l'occasion d'un nouveau triomphe, auquel un 

retard d'exécution imputé à son praticien l'a contraint de 

renoncer. Tel est l'objet du procès débattu devant la 5" 

chambre du Tribunal. 

M_° E. Picard, avocat de M. Clésinger, expose ainsi les faits : 
Il y a dix huit mois, M. Clésinger conçut le projet d'exécuter 
une Vierge à l'Enfant, qu'il destinait à l'exposition de 1853. 
Il venait d'achever le buste d'une femme dont les traits remar-
quables, restés dans son souvenir, servaient merveilleuse-
ment cette nouvelle création. Il se mit à l'œuvre, et au mois de. 
juillet 18S2, livra au sieur Dupuis un modèle en terre qui 
rendait sa pensée et un bloc de marbre où le praticien devaif, 
la faire revivre par les procédés pour ainsi dire mécaniques, 

constitutifs de son art. 
En effet, le travail principal du statuaire n'est pas de tailler 

le marbre avec le ciseau, c'est la création du modèle en terre. 
Ce modèle est confié à des artistes subalternes, qui, après l'a-
voir coulé en plaire et mis au point, taillent le marbre, ob-
tiennent par l'exacte reproduction des lignes l'image fidèle du 
modèle primitif, et alors seulement le rendent au maître, qui 
y met la dernière main et lui donne, pour ainsi dire, en l'a-

chevant, sa signature. 
■ Le praticien que M. Clésinger chargea de ce soin est un 

sieur Dupuis ; il devait, au prix 4,000 fr., exécuter ce tra? 
vail et livrer la statue avant le 31 janvier 1833. Il était par 
malheur au dessous de la tâche qu'on lui confiait. Six mois se 
passèrent après l'époque fixée sans que rien fût achevé ; bien 
au contraire, le ciseau inhabile -du praticien trahissait sou in-
expérience et mettait en péril le bloc de marbre où devait naî-
tre le groupe de M. Clésinger. Il fallut doue aviser. M. Clésinger 
obtint en référé la nomination de M. Jollivet, expert, qui a con-
staté les défauts d'exécution, et il vient aujourd'hui demander 
au Tribunal d'homologuer le rapport de cet expert et de lui 
allouer en réparation du préjudice causé des dommages-inté-

rêts. 
M. Dupuis conteste l'aptitudede l'expert. Il fallait un sculp-

teur, s'écrie-t-il, et ce fut un architecte qui l'obtint! Le nom 
de M. Jollivet est la meilleure réponse et la preuve la plus 
démonstrative de l'-union- qui existo entre l'auihi lecture et la 
sculpture ; d'ailleurs, mieux que le rapport de cet expert, l'œu-
vre elle -même témoigne contre le praticien ; le marbre est 
resté inerte; la statue ébauchée par Dupuis est un sujet de 
douleur pour le maître; il devra consacrer un temps précieux 
à refaire ce qui a été compromis, et changer peut-être, pour y 
parvenir, sou œuvre primitive. Ce sera peut-être une bonne 
fortune pour son heureux possesseur, mais ce sera pour l'ar-

tiste un long travail. 
Un autre chef de la demande en dommages-intérêts est le 

retard qui a empêché M. Clésinger de profiter de l'exposition 
de 18S3. Sur ce point, nous n'avons pas besoin d'insister, le 
Tribunal en fera une sage appréciation. 

M. Dupuis essaie de répondre à notre juste prétention par 
une tardive demande reconventionnelle. Il prétend êtrec.réan-
cier de 3,01b francs tant pour le solde du marché de la Fierge 
à l'Enfant que pour travaux antérieurs. M. Clésinger affirme 
ne nui devoir; Dupuis n'apporte aucune justification; cette 
demande ne saurait donc être accueillie. 

Ce procès est un acte.d'ingratitude ; Dupuis était sans res-
sources, employé autrefois par Pradier, qui en avait été fort 
mécontent, il est venu crier famine dans l'atelier de Clésinger. 
Il a été nourri, employé d'abord à des travaux secondaires, 
puis enfin chargé d'une œuvre beaucoup trop au-dessus de 
son mérite. U a dû cette faveur à la pitié qu'il inspirait, à ses 

protestations, à ses promesses. 
Le Tribunal voit comment il s'est acquitté. 

Au nom de M. Dupuis, M° Allou répond : 

M. Dupuis n'est pas l'ouvrier famélique que l'on vous a dé-
peint ; c'est un artiste d'un véritable talent ; seulement, com-
me il n'a ni grand nom ni grandes commandes, il est obligé 
de travailler en sous ordre pour ceux qui ont le bonheur d'a-
voir tout cela ; c'est ainsi qu'il a été constamment employé par 
M. Clésinger depuis plusieurs années. M. Clésinger est un hom-
me dont je n'entends en aucune façon contester la valeur, niais 
il a cette singulière habitude pour un sculpteur, de se borner 
la plupart du temps à préparer le modèle en terre qui réalise 
sa pensée, sauf à le livrer ensuite, pour le reproduire <pi mar-
bre, aux praticiens d'abord (ce qui va de soi), puis à des 
sculpteurs obscurs qui mettent la dernière main à l'œuvre. 
C'est là quelque chose de tout à fait étrange. D'ordinaire, 
quand le marbre est mis au point par le praticien, loin que 
l'œuvre de l'artiste créateur soit achevée, elle commence à 
peine; tout un travail nouveau, le plus lent, et le plus précieux 
va s'accomplir. Le modèle primitif subit dans cette dernière 
période une véritable transtormatiou ; l'artiste ne s'y reporte 
même plus; c'est le marbre lui-même qu'il fait frémir sons son 
ciseau, au gré de l'inspiration et auquel il demie, dâns un ef-
fort suprême, le mouvement et la vie. Pour M. Clésinger, cette 
dernière heure n'existe pas ; il est l'homme do l'ébauohoir et 
non du ciseau. C'est ainsi que M. Dupuis, non comme prati-
cien, mais comme sculpteur, a été appelé à l'aire sur le mo-
dèle original de M. Clésinger les marbres de ces deux grands 
bustes de Rachel âi beaux, où l'actrice apparaît sous le double 
aspect de la Comédie et do la Tragédie. U a l'ait encore le bus-
te de Théophilo Gautier, celui d'Arsène lloussaye, le buste de 
M m " Moitessier, celui du duc d« Reichstadt, un groupe de deux 
anges, et il était enfin chargé de faire le groupe de la Madone 
à l'occasion duquel s'engage le procès actuel. 

M. Clésinger était convenu de 4,000 fr. pour ce dernier tra-
vail, avec M. Dupuis; sur cette somme, 2,000 t'r. environ re-
présentaient le salaire des praticiens que M. Dupuis avait d'a-
bord employés pour mettre la statue un point. M. Clésinger de-
vait payer 2,000 fr. au l" décembre 1^32; il ne l'a pas fait. 
A celte époque, il n'avait versé que des à-comptes ; de là du 
retard dans le travail de M. Dupuis dont il ne saurait lui être 

demandé conipte. 
Quant aux malfaçons dont M. Clésinger se plaint et que 

l'expertise a si légèrement constatées, M. Dupuis si: défend, 
d'abord en invoquant les travaux importants émunérés tout à 
l'heure, achevés par lui pendant cinq années pour M. Clésin-
ger. U invoque aussi le souvenir de ses travaux chez Pradier 
et chez Etex, attestés par les plus honorables certificats. Enfin 
pendant sept mois d'un travail assidu au groupe dont il s'agit, 
M. Clésinger, jour par jour, a suivi l'œuvre sans une plainte, 
sans un reproche, et sa colère n'a pris naissance que le jour 
où on lui a demandé le prix des ouvrages déjà exécutés et qu'il 
n'avait pas acquittés. Il y a doux ans déjà, une première rup-
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ture avait éclaté entre les parties à l'occasion des deux anges 

sculptés par M. Dupuis pour M. Clésinger : le prix n'en avait 

pas été payé. M. Clésinger, sur l'assignation, a répondu que 

le travail était défectueux; puis il a fini par s'exécuter sans al-

ler plus loin, et quelques jours après, il venait rechercher M. 

Dupuis pour lui confier l'exécution de la Madone ! Il en était 

advenu autant avec M. Torella, qui avait fait le marbre de la 

Bacchante de M. Clésinger : mêmes plaintes au jour du paie-

meni, mûmes récriminations; il n'en a pas moins fallu payer. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel, admettant 

les bases du rapport de l'expert, il a déclaré M. Dupuis 

mal fondé dans sa demande en paiement, et déchargé, à 

titre de dommages-intérêts, M. Clésinger des 2,100 fr. 
restant dus sur le marché. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audiences des 12 et 13 décembre. 

INCENDIE. — FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — COUPS ET 

BLESSURES VOLONTAIRES PAR ÈN FILS SUR SON PÈRE LÉ-

GITIMÉ. 

L'accusé est âgé de 33 ans environ ; il est petit, mais 

doué d'une force remarquable ; ses petits yeux roulent 

avec vivacité dans leur orbilre ; la moindre contradiction 

l'irrite, et il manifeste alors toute la violence de son ca-

ractère. Voici les faits qui résultent contre lui de l'acte 

d'accusation : 

« Le 8 août dernier, vers les onze heures du soir, un 

violent incendie éclata sur l'aire sol du village de Garrie, 

commune de Rignac. Six gerbiers, sur quinze qui étaient 

réunis, devinrent la proie des flammes, et ce fut avec 

beaucoup de peine que l'on parvint à préserver les gran-

ges à foin et les maisons voisines. . 

« La situation des lieux, la disposition des gerbiers où 

le l'eu avait commencé, les traces non équivoques du pas-

sage récent d'un individu à travers une haie vive qui se 

trouve de ce côté, tout indiquait que le sinistre était l'oeu-

vre de la malveillance ; l'opinion publique ne s'y trompa 

pas, et les soupçons se portèrent immédiatement sur le 

nommé Joseph Chincholle, de Rignac, homme d'une ré-

putation détestable, et que l'on croit capable de se livrer à 

toute espèce de mauvaise action. 

A « Depuis un échange de deux immeubles qui avait eu 

Heu entre lui et son oncle Joseph Lagagne, il avait conçu 

contre celui-ci des sentiments d'une animosité qui s'é-

taient plusieurs fois révélés par des propos menaçants. 

« Quand on me fait quelque chose, avait-il dit, je ne l'ou-

blie jamais, et cela me reste jusqu'au tombeau. » En der-

nier lieu, ses menaces étaient plus directes, et il laissait 

échapper ses paroles, adressées à l'un de ses consins : 

« Ton père m'a. fait des frais pour l'échange que je lui ai 

consenti. Tu peux bien prendre l'avoine, mais tu me l'as 

rendras un jour! Le b.... m'a ruiné; coûte que coûte, il 

faut que quelqu'un paie cela. Je voudrais que les moutons 

des Plos lui mangeassent son avoine ou que le feu du ciel 

la lui brûlât!... » Enfin, deux heures avant l'incendie, il 

s'enquerrait auprès d'un témoin de la quantité de grains 

récoltés par son oncle et de l'endroit de l'aire où il avait 

placé ses gerbiers, et il le quittait en disant : « C'est un 

brigand ; il n'a pas besoin de chercher des ouvriers pour 

dépiquer son blé, on pourrait le dépiquer pour lui ! » 

« La conduite de Chincholle le jour de la perpétration 

du crime, et diverses circonstances recueillies par l'infor-

mation, corroborent ces premiers indices et fournissent 

des charges non moins graves. Le feu avait été mis à un 

gerbier qui n'appartenait point à Joseph Lagagne, mais 

disposé à l'endroit même où pendant les vingt années 

précédentes il avait toujours placé le sien. On l'a fait ob-

server déjà, l'auteur de l'incendie avait dû traverser une 

haie vive qui borde du côté de Rignac une prairie at-

tenant à l'aire sol. Il avait entraîné, après lui dans le 

champ inférieur, et à une assez grande dislance, des 

feuilles, des lianes et des débris d'arbustes, et n'avait évi-

demment pris cette direction que pour éviter le village et 

les personnes qui auraient pu l'apercevoir. Cette haie lais-

sait sur les habits un léger dm et blanc que l'on a retrouvé 

sur les vêtements de Chincholle. Les expériences aux-

quelles se sont livrés sur les lieux les magistrats eux-mê-

mes ne laissent aucun doute à cet égard. 

« D'un autre côté, le soir même du crime, Chincholle, 

pour se ménager un alibi, affecta de rentrer à neuf heures 

dans sa maison. Contre ses habitudes, il dansa et chanta 

jusqu'à dix heures. En ce moment, tout bruit cessa alors 

chez lui, et il a été parfaitement établi que l'incendie n'é-

clata qu'à onze heures du soir. Or, la distance qui le sé-

parait de Garrie pouvait être facilement franchie dans un 

quart-d'heure environ, d'où la conséquence qu'il avait pu, 

depuis la cessation des chants, passer par une porte de 

derrière et aller mettre le feu. 

« Enfin la gendarmerie se présenta à son domicile vers 

une heure du matin, et quoi qu'il ne fût pas couché, il re-

fusa pendant longtemps d'ouvrir sa porte. Les gendarmes 

remarquèrent son attitude embarrassée, et l'effroi que lui 

causait leur présence se trahii par ses questions au moins 

étranges. Un demi-paquet d'allumettes chimiques se 

trouvait sur une table. U prétendit qu'il venait de se lever 

pour aller chercher de l'eau, et vérification faite.de l'état 

de son lit, on reconnut qu'il ne s'était pas couché. 

« D'autres faits encore ont été révélés à la charge de 

Chincholle; vers le millieu du mois de juillet 1852, ayant 

aperçu «on père qui cueillait de l'herbe dans une prairie 

lui appartenait, il se rua furieux sur le vieillard, qu'il 

frappa à plusieurs reprises du talon de sa faulx. Le der-

nier coup fut si violent que le manche de l'instrument se 

casaa et que la lame fut lancée à cinq ou six pas dans le 

pré. Dana d'autrea circonstances encore il se serait porté 

à des violences coupables contre son père. 

Enfin, dans le courant de mars 1853, il remit à l'huis-

sier Viguié, de Rignac, un billet de 160 fr., signé Laga-

gne, pour en poursuivre le recouvrement ; cité devant le 

juge de paix de Rignac, Lagagne déclara que ce billet 

était faux, et il en dénia formellement la signature. La 

pièce arguée fut parafée par le magistrat et remise à 

l'officier ministériel qui la déposa entre les mains de M. le 

juge d'instruction. Des experts ont procédé à une vérifi-

cation et ils ont unanimement reconnu que le corps de 

l'acte avait été fait par Chincholle, et que la signature La-

gagne, apposée au bas, était fausse. 

•< En cons. quence il est accusé d'avoir : l" le 7 août 

1853, vers le6 onze heures du soir, au village de Garrie, 

volontairement mis le feu à des récoltes en grains abat-

tues et remises en meules ou gerbiers,qui ne lui apparte-

naient pas ; 2° d'avoir, dans le courant du mois de juillet 

1852, sur le territoire de la commune de Garrie, volontai-

rement porté des coups et fait des blessures à son père 

légitime; 3° d'avoir, depuis moins de dix ans, à Rignac, 

commis un faux en écriture privée par fabrication de con-

ventions et contrefaçon de signature en écrivant de sa main 

un billet de 160 fr. payable à son ordre, et j apposant ou 

fesant apposer la fausse signature de Joseph Lagagne ; 

4° d'avoir fait dans le courant de celte année usage dudit 

billet faux devant M. le juge de paix de Rignac sachant 

qu'il était faux. » 

Celte lecture terminée, il est procédé à l'audition des 

témoins. 
M. Freysse, notaire et maire de Rignac, explique com-

ment il a été chargé de régler des difficultés qui s'étaient 

élevées entre Chinctîolle au sujet de l'échange de deux im-

meubles convenus entre eux ; Lagagne donne à Chincholle 

unesoultede 300 fr., mais à peine celui-ci eut-il reçu 

cette somme qu'il ne voulut plus tenir son engagement et 

suscita à son oncle difficultés sur difficultés, procès sur 

procès. Ou lui a présenté le billet faux lorsque il fut pro-

duit devant M. le juge de paix, il compara, sur l'invitation 

qui lui en fut faite par ce magistrat, la signature apposée 

sur ce billet avec celle Lagagne qui se trouvait sur des 

actes authentiques reçus par lui, et il fut convaincu de la 

fausseté de celle du billet. Tout le monde l'accuse d'avoir 

mis le feu aux gerbiers de son oncle,la haine qu'il lui por-

tait n'était ignorée par personne. U a une mauvaise répu-

tation. 
Joseph Lagagne. A la suite de l'échange intervenu 

entre son neveu et lui, celui-ci lui a suscité difficultés sur 

difficultés, l'a menacé et lui a manifesté sa haine dans 

toutes les circonstances. Dans le courant du mois de mars 

dernier, il le eita devant le juge de paix en paiement d'un 

billet de 160 fr. ; il ne devait rien a son neveu; examen 

fait de ce billet écrit de la main de Chincholle, il reconnut 

la fausseté de sa signature ; l'accusé est violent, i' a sou-

vent eu des querelles avec son père et l'a battu à plu-

sieurs reprises. 

Louis Coutenson. Chincholle lui a dit que pour 18 fr. 

son oncle lui avait fait 75 fr. de frais, qu'il le lui payerait 

plus tard. 

Jean Richard. Chincholle lui a déclaré que si son on-

cle mettait jamais les pieds dans le champ qui avait été 

l'objet d'un échange, il lui couperait la tête avec une 

hache. Il battait souvent son père. 

Rosalie Lagagne. Chincholle lui a dit qu'il tuerait son 

oncle s'il le rencontrait dans le champ échangé entre eux. 

Il ajouta au témoin: Je t'aime, toi! mais quand on méfait 

quelque chose, je ne l'oublie jamais et cela me. reste jus-

qu'au tombeau. 

Quatre autres témoins déclarent que l'accusé leur a dit 

que s'il trouvait son oncle dans le champ échangé entre 

eux, il le tuerait d'un coup de fusil et qu'il l'y enferrerait 
ensuite. 

Auguste Lagagne. Chincholle lui a dit : Tu peux Bien 

prendre l'avoine, mais tu ne la garderas pas, tu me la 

rendras. 

Raptiste Dounure. Le 7 août au soir, l'accusé lui de-

manda dans quel lieu son oncle Lagagne avait placé son 

gerbier, s'il était fort. Il ajouta : « Mon oncle est un bri-

gand ; il n'a pas besoin de chercher des. ouvriers pour dé-

piquer, on pourra bien le dépiquer sans lui. J'y f..... le 
feu. » 

Chincholle, interpellé sur la déclaration de ce témoin, 

prétend qu'il ment; il prend Dieu à témoin, fait les ser-

ments les plus forts, pour repousser la déclaration de ce 

témoin, qui persiste de nouveau dans sa déclaration. 

Pierre Lagagne. Chincholle lui a dit qu'il ne voulait pas 

tenir l'échange qu'il avait fait avec son oncle, qu'il vou-

drait que le feu du ciel- lui brûlât son avoine : « Le b 

m'a ruiné, mais quelqu'un paiera cela. » 

Joseph Rer'.ie. Deux de ses gerbiers ont été incendiés, 

le feu a éclaté à onze heures. Tout le monde accusait La-

gagne; il a vu à la haie le trou par où est passé celui qui 

a mis le feu aux gerbiers: pour passer à travers cette haie, 

il fallait, dit le témoin, être poursuivi par le diable ou par 

une brigade de gendarmerie. 

Gabriel Lagagne a vu le trou fait à la haie , a traversé 

cette haie en présence des magistrats, sur sa veste se fai-

sait remarquer un duvet pareil à celui trouvé sur la veste 

de Chincholle. 

Trouban, brigadier de gendarmerie. Il fut avcrli qu'un 

incendie venait d'éclater au Garrie,- et qu'on accusait Chin-

cholle d'avoir mis le feu pour se venger de son ocle ; il 

était une heure du matin, il se rend chez l'accusé, le trouve 

devant son feu ; son attitude était embarrassée, effrayée ; 

on remarqua qu'il ne s'était pas couché, son lit était froid. 

Son père s'est souvent plaint au témoin des mauvais trai-

tements que lui faisait endurer son fil3. 

Pierre Rancal. Le témoin loge daus la même maison que 

l'accusé, Le dimanche 7 août, il rentra chez lui à neuf 

heures et demie; il chanta et dansa tout seul pendant une 

une demi-heure ; puis on ne l'entendit plus ; à une heure 

du matin il recommença à faire du bruit. Il faut dix minu-

tes, un quart-d'heure, pour aller de Rignac au lieu où 

l'incendie a éclaté. 

Viguier Huillier. A la suite de divers actes de procédure 

faits contre l'accusé, il était son débiteur de.75 francs. Il 

lui souscrivit un bon payable fin juillet; à l'époque du 

paiement, Chincholle . prétendit qu'il s'était libéré ; le té-

moin fut obligé de le faire assigner devant le juge de paix, 

mais n'ayant pu retrouver son titre, il fut obligé de prou-

ver ses créances par témoins, et le juge de paix condamna 

Chincholle à payer." 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre ? 

— R. J'ai trouvé le billet dont s'agit dans la rue et je le 
gardais. 

M. le président : Mais c'est un vol. 

L'accusé garde le silence. 

La femme Viguier déclare avoir trouvé dans les pre-

miers jours de juillet l'accusé qui descendait de sa maison 

où il n'y avait personne ; la porte n'était point fermée à 

clé ; l'accusé a pu dans cette circonstance s'emparer du 

billet de 75 francs, qui était placé dans un tiroir non fermé 

à clé. 

Les quatre témoins suivants déclarent qu'appelés à exa-

miner comme experts le billet de 160 francs signé Laga-

gne, ils ont reconnu que la signature était fausse, 

Jean Marre. Il a vu dans le courant de juin dernier l'ac-

cusé frapper son père avec le manche d'une faulx. Il lui 

porta trois coups en disant : « Gueusard, tu n'emporteras 

pas cette herbe ! » Au troisième çoup, la faulx se brisa et 

le fer vola à cinq ou six pas dans le pré. 

Les témoins cités à décharge déposent sur l'état men-

tal de l'accusé, qu'ils considèrent comme un fou. Ainsi, 

dans une circonstance il est resté six mois enfermé com-

me un lapin dans une vieille masure isolée; sa mère ve-

nait chaque jour lui porter sa nourriture. On l'a souvent 
vu faire des actes de folie. 

La parole est donnée au ministère public. Dans un ré-

quisitoire qui n'a pas duré moins de deux heures, M. de 

Vérot, procureur impérial, a groupé avec son talent habi-

tuel les changes qui pèsent conlre l'accusé. Il serait diffi-

cile de rendre l'impression qu'a produite sur l'auditoire la 

partie du réquisitoire relative aux violences exercées par 

l'accusé contre son père, dans laquelle l'organe de l'accu-

sation a retracé avec âme et dans un noble langage les de-

voirs des enfants envers les auteurs de leurs jours. 

M' Vezin, chargé de la défense de Chincnolle, a prouvé 

aussi tout ce que peut l'habileté du langage, et, s'empa-

rant des dépositions des témoins à décharge, il a présenté 

son client comme placé sous l'influence d'un état voisin de 

l'aliénation mentale, n'ayant pas la conscience des actes 

auxquels il se livrait, si toutefois il était vrai qu'il se fût 

rendu coupable des crimes qu'on lui reprochait ; puis 

prenant une à une les charges groupées par l'accusation) 

il a cherché à démontrer que sur tous les chefs son client 

devait être déclaré innocent, 

Dans un résumé impartial, M. le président a retracé 

avec talent les moyens présentés à l'appui de l'accusation 

et de la défense 
Le Jury, après une luure do délibération, a rapporté 

un verdict négatif sur la question d'incendie, nffirmatif sur 

toutes les autres, avec des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Chincholle a été condamné par la Cour 

à cinq ans d'emprisonnement. 

COUU D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALE^. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aragon, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 31 octobre. 

VOL COMMIS LA NUIT SUR UN CHEMIN PUBLIC PAR UN 

FORÇAT LIBÉRÉ. 

L'accusé déclare se nommer Antoine Costes, être né à 

Estaing (Aveyron), n'avoir point de domicile et être âgé 

de trente-deux ans. Il est proprement vêtu et son attitude 

aux débats est convenable ; on ne devinerait pas en lui un 

forçat libéré. 

Voici toutefois les faits que le ministère public a relevés 

contre lui : 

« Dans la nuit du 3 au 4 septembre dernier, le sieur 

Sanier, receveur des douanes, se rendait en chaise de 

poste de Sigean à Perpignan, avec les nommés Saissy et 

Rivais. Sa malle, contenant des valeurs assez considéra-

bles, était placée sur le talon de la voiture et solidement 

fixée avec des cordes. A deux heures environ du matin, 

non loin de Salces, les deux voyageurs rencontrèrent deux 

individus suivant à pied la même direction. L'un d'eux 

s'étant approché sollicita la permission de s'asseoir sur 

le derrière de la voiture. Sur le refus formel du postillon, 

il quitta brusquement son compagnon de voyage, s'élança 

à la suite de la chaise de post et parvint à s'y crampon-

ner. Arrivé à la hauteur de la tuilerie de Rivesattes, le 

postillon ralentit la course des chevaux, descendit de son 

siège et s'aperçut que la malle du sieur Sanier avait dis-

paru. 

« Les voyageurs portèrent immédiatement leurs soup-

çons sur l'individu qui avait adressé la parole au postillon 

et rétrogradèrent dans l'espoir de le rattrapper; mais ils 

ne rencontrèrent sur la route que son compagnon, qui dé-

clara s'appeler Combes, tailleur de pierres, il ne put don-

ner aucune nouvelle de la malle et raconta que l'inconnu 

avec lequel il voyageait par hasard l'avait abandonné 

pour courir après la chaise de poste. Le sieur Sanier, ne-

doutant plus que cet inconnu ne fût l'auteur de co vol au-

dacieux, le dénonça aux autorités de Salces et se hâta à 

son arrivée à Perpignan de donner son signalement au 

commissaire de police. Ces indications amenèrent la 

proJapte arrestation du nommé Antoine Costes, forçat li-

béré. Cet individu confronté avec le témoin Combes e' les 

autres voyageurs, fut immédiatement reconnu par eux 

pour être celui qui s'était cramponné à la voiture ; il avait 

eu le soin de cacher la malle, qu'on n'a pu retrouver, mais 

les faits qui précèdent ne laissent aucun doute sur sa cul-

pabilité. 

« Les antécédents de Costes sont d'ailleurs détestables ; 

c'est un malfaiteur de profession qui a subi de nombreu-

ses condamnations pour vol; au bagne de Toulon, où il a 

passé dix années, il s'est signalé par sa mauvaise conduite 

et ses instincts pervers, à tel point qu'à sa sortie, remon-

tant à quelques mois, ses compaguons de captivité disaient 

qu'il ne tarderait pas à revenir. 

« En conséquence des faits ci-dessus, Costes est ac-

cusé d'avoir, le 4 septembre dernier, entre Salces et Per-

pignan, soustrait frauduleusement une malle appartenant 

au sieur Léon Sanier, et d'avoir commis ladite soustrac-

tion frauduleuse : 1° la nuit, 2° sur un chemin public. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est, procédé à 

l'audition des témoins. 

Le sieur Bonaventure Combes, tailleur de pierres à 

Raixas, dépose : Le 3 septembre dernier, vers trois heu-

res du soir, je partis de la Nouvelle pour me rendre à la 

fête patronale de Raixas, lieu de ma naissance, je m'arrê-

tai aux cabanes de Fiton pour y souper. Pendant mon re-

pas, un étranger arriva portant à. la main un petit paquet 

qui ne contenait qu'une chemise ; il se fit servir une bou-

teille de vin, et me dit qu'il venait d'Italie; qu'il sortait des 

chasseurs de Vincennes et était nommé gendarme à Per-
pignan, où il se rendait. 

Il paraissait soucieux de se trouver sans ressources, car 

il n'avait que 20 c, dont 15 suffirent à payer le vin qu'on 

lui avait servi. Pour pouvoir payer sa couchée, il m'offrit 

de me vendre sa chemise pour 1 fr., ce que j'acceptai. 

Nous nous couchâmes ensuite dans deux chambres conti-

gues éclairées par la même lumière, et environ une heure 

après, c'est-à-dire vers dix heures du soir, je l'engageai à 

seleveret à parlir.il céda âmes sollicitations pressantes, et 

nous parlîmesréeliement une demi-heure environ après. A 

peine avions-nous dépassé Salces d'undemi-kilomètrequ'u-

ne voiture de poste vint à passer,suivant comme nous la di-

rection de Perpignan. Incontinent mon compagnon de 

voyage courut après la voiture, et je ne sais pas s'il réus-

"sil à y monter, mais je ne le revis plus. Je continuai à 

marcher à mon pas ordinaire, et non loin du mas de la 

Garrigue je rencontrai de nouveau la même voiture de 

poste qui rélrogadait. A ma vue le postillon s'arrêta, et 

les voyageurs me demandèrent si je n'avais pas trouvé 

une malle. Je répondis négativement, et je leur fis la nar-

ration de mon voyage. 

Le témoin se rappelle que cet individu ne portait ni 
barbe, ni moustache. 

Joseph Domenech, postillon, reproduit une partie des 

faits exposés ci-dessus ; il déclare toutefois ne pas recon-

naître l'accusé pour être celui qui lui a demandé à monter 

sur la voiture. 

M. Léon Sanier dépose des mêmes faits et dit que la 

malle volée contenait, outre des effets d'habillement, 70 

frans en or et argent, un testament, un contrat de vente 

et une lettre de change de 1,545 fr. en blanc. 

Après l'auditjon des témoins, M. Bataille, substitut du 

procureur impérial, chargé de soutenir l'accusation, fait 

ressortir les présomptions de culpabilité qui se tirent des 

antécédénts judiciaires de l'assusé; il trouve des preuves 

suffisantes dans ces faits ; que l'accusé avait dû monter 

sur la voiture de poste entre Fiton et Salces, qu'il s'y était 

cramponné, qu'il n'avait pas été retrouvé sur la route par 

les voyageurs lorsqu'ils ont rétrogradé, qu'il est impossi-

ble pour Costes d'expliquer celte circonstance. L'organe 

du ministère public ajoute qu'il ne faut pas d'ailleurs ar-

gumenter de ce qu'on n'a pu retrouver la malle, attendu 

qu'avec l'expérience qu'il $ puisée au bagne, Costes sa-

vait bien qu'il fallait, pour se disculper, qu'on ne trouvât 

sur lui aucune pièce de conviction, et que d'ailleurs il 

avait pu cacher le produit de son vol aux environs de la 

route, 

M" Eugène Auberge, qui débutait dans cette affaire, a 

cherché à prémunir MM. les jurés contre les préventions 

que les antécédents de l'accusé auraient pu faire naître 

dans leur esprit; il a dit qu'il ne s'agissait point de 

savoir si Costes était capable de commettre ce vol, mais 

bien de savoir s'il l'avait réellement commis. U a soutenu 

que la maUe avait pu être perdue, qu'on avait trouvé les 

cordes quffl'altachaient à la voiture dénouées; il s'est ap-

puyé, pour l'établir, sur la déposition du sieur Combes, 

qui a déclaré, que telle avait été la première idée des voya-

geurs. Le défenseur a ajouté qu'il ne fallait pas induire la 

culpabilité de ce que l'on n'avait pas retrouvérZT^
 : 

la route, car 1 accusé prétend, et personne ne viem .
 8u

f 

tredire, qu après avoir quitté son compagnon dp l c°^' 
s'était couché sur le bord du fossé, ce qui paraît

 e
> « 

lorsqu'on sait que l'accusé voulait passer la nui Jr^'i 

parce qu 'il était très fatigué, fait attesté par i
P

,-°\ 

Combes. Passant à l'examen de la conduite de l'a °
i[

> 

se demande commenL il se fait que Costes soit venn
C
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'
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tement à Perpignan, où il était certain d'être arrv
ec

' 

admettant qu'il fût coupable. Il se demande encore
en 

Costes aurait pu faire de cette malle; supposera-t °
e

 ^
Ue 

l 'a enfouie? Dans ce moment où la sécheresse ~ét°
n<

^
i
 '' 

grande, il aurait fallu un instrument pour creuser i" '°
n 

et il est certain que l'accusé n'en avait pas. D'aille
 tr

°
u 

route est bordée exclusivement de vignes, et dans f*?' !
a 

son des vendanges la malle aurait été retrouvée
 3 Sa

'~ 

n 'a pas eu lieu. Costes allait à Céret, et il n'aurai'f
06

 ^' 

trograder pour s'emparer du produit de son vol ^
U ré

~ 

Aprèsle résumé de M. le président le jury est 

dans la salle des délibérations, d'où il est bientôt r 

avec un verdict affirmatif sur toutes les questions
 essort

' 

Reconnu coupable de vol d'une malle commis l
a

 n I 
sur un chemin public, Costes, vu son élat de récidive"' 
été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 JANVIER. 

Le procureur-général à la Cour impériale de Parj
s 

cevra jeudi soir 12 janvier et les jeudis suivants. 6* 

^-Les travaux du tablier du pont Notre-Dame sont p
re 

que entièrement terminés. Le sol a été abaissé de plu" 

sieurs mètres, et les abords riverains, ainsi que la portio" 

des quais la plus voisine du pont doivent subir un abais" 

sèment analogue. Déjà, à raison de cette circonstance dè 

force majeure, les beaux acacias et les arbres dont l'orn 

brage rendait la promenade du Marché-aux-Fleurs si 

agréable ont dû être abattus pour faciliter les travaux du 

terrassement. Un locataire de boutique dans la maison si 

tuée rue de la Cité, n° 8, M. Mayer, distillateur, a vu
 s

» 

boutique s'élever subitement d'un étage, et, malgré le
 per 

ron qu'il a improvisé, devenir presque impraticable aux 
nombreux consommateurs qui fréquentaient naguère son 

débit de liqueurs. Il a fait assigner en référé son proprié-

taire, M. Cohas, et demandait, par l'organe de M
e
 Rertinot" 

son avoué, la nomination d'un expert chargé d'examiner 

les lieux et de constater le préjudice qui peut résulter 
pour le locataire. 

M. Cohas, représenté par M" Chauveau, a appelé en 

cause M. le préfet de la Seine pour voir déclarer l'ordon-
nance à intervenir, commune avec lui. 

M. le président de Relleyme a commis un expert, lequel 

sera chargé, contradictoirement, avec l'expert de la ville 

si ellejuge à propos d?eu désigner un, dSexaminer l'im-

portance et la durée probable des travaux à exécuter. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

29 et 30 décembre 1853 et 5 janvier 1854, a prononcé les 
condamnations suivantes : 

Vins falsifiés, 

. M"" Malquejeu, crémière et marchande de vin, rue Saint' 
Sauveur, 87, par défaut, un jour de prison, 10 fr. d'amende 
effusion du vin devant le Jardin-des-Piantes ; 

Dame Appoline Tellier, crémière et marchande de vin, rue 
Vanneau, 30, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-
des-Plantes ; 

Julien Lecoq, marchand- de vin, ruade Ménilmontant, 2, 
par défaut, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-
des-Plantes. 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Chamault, boulanger, rue Saint-Dominique, 1.82, trois con-
traventions, déficit 130 grammes; 5 fr. d'amende pour la pre-
mière contravention, un jour de prison et 15 fr. d'amende pour 
la seconde, 5 fr. d'amende pour la troisième ; 

Morat, boulanger, rue d'Arcole, 11, déficit 40 grammes, 
5 fr. d'amende pour la première contravention, 15 fr. pour la 
seconde ; 

Vaast, boulanger, rue Rossini, 14, déficit 150 grammes, 
5 fr. d'amende pour la première contravention, 15 fr. pour la 
seconde; 

Mouriat, boulanger, rue Pigale, 32, à Montmartre, déficit 
185 grammes, 5 fr. d'amende pour la première contraven-
tion, 15 fr. pour la seconde ; 

Hoidé, boulanger, • rue du Temple, 35, déficit 150 grammes, 
par défaut, 5 fr. d'amende pour fa première contravention, 
15 fr, pour la seconde ; 

Beziue, boulanger, rue du Faubourg-Montmartre, 46, déficit 
80 grammes, 5 fr. d'amende pour la première contravention, 
15 fr. pour la seconde. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'huit : La veuve Rarillié, marchande de charbon, 

38, place Maubert, pour déficit au préjudice d'un acheteur 

de 32 litres de charbon sur 2 hectolitres, à huit jours de 

prison et 25 fr. d'amende ; — Le sieur Gelly, marchand 

de combustibles, 5, cité Rerryer, marché cl'Aguesseau, 

pour déficit de 32 litres de charbon sur 200 litres, à huit 

jours et 25 fr,j — Le sieur Combes , marchand de com-

bustibles, 32, rue du Colysée, pour déficit de 2 kilos de 

charbon sur 25 kilos, à six jours et 25 fr.; — Le sieur 

Crozatier, marchand de combustibles, 11, rue Sainte-

Rarbe, pour déficit de 5 kilos 5 îiectos de bois sur 50 ki-

los, à six jours et 25 fr.
;
— La femme Baduel, marchande 

de combustibles, 8, rue Courtalon, pour déficit de 5 kilos 

de charbon sur 25 kilos, à six jours et 25 fr.; — Le sieur 

Picy, marchand de combustibles, 125, rue Montmartre, 

pour déficit de 5 kilos de charbon de terre sur 50 kilos, à 

50 fr. d'amende ; 

Le sieur Delahaye, boulanger, 1, rue Boursault, à six 

jours et 16 fr., pour détention d'un faux poids ; 

Enfin la veuve Mahoudeau, débitant de tabac, 83, rue 

du Temple, à 50 fr. d'amende, pour détention d'un faux 
poids. 

— Dans le courant des mois de septembre, octobre et 

novembre dernier, de nombreux vols ont eu lieu dans 

Paris au préjudice des camionneurs, chargés de transpor-

ter des ballots de marchandises, soit au domicile des né-

gociants auxquels ils étaient adressés, soit aux messageries 

qui devaient les expédier en province. Ces vols étaieoi 

tous oommis de la même manière; il suffisait que le char-

retier fut entré dans une maison pendant un instant, pour 

que l'un des paquets chargés sur sa voiture eût disparu. 

Ils étaient commis avec une habileté telle que, même eo 

plein jour, les passants ou les boutiquiers ne s'en aperce-

vaient pas. Il était impossible de ne pas penser que tous 

les délits fussent l'œuvre des mêmes individus, et la polie© 

organisa une surveillance qui devait amener l'arrestation 

des coupables. 

C'est ce qui eut lieu effectivement le 15 nov. ; l'inspec-

teur Tourneur et le brigadier Chevalierarrôtèrent,prèslh°' 

tel de la Douane; en flagrant délit de vol, deux individus, 

dont l'un avait soustrait un ballot de livres sur un carm0" 

appartenant au sieur Recquemie, tandis que l'autre
 l8,s

*' 

le guet. Ces deux individus furent reconnus pour être >e 

nommés Leleu et Fleureau, malfaiteurs de la plus dan»e 

reuse espèce, tous deux repris de justice en état de rup-

ture de ban. Les sommiers de la préfecture de pouce UK»I 
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Les prévenus ont fait tous leurs efforts pour discul |Ter 
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 rTwbunal^a condamné Leleu et Fleureau chacun à 

1 ans de prison, et la femme Dury à un an de la même 
11

 a en
 outre ordonné que Leleu serait placé pen-

ffdix ans sousla surveillance de la haute police. 

_ Un maire de village avait fait afficher, le jour de la 

fniredu pays, un placard ainsi conçu: « Les jeux prohibés 

sont défendus. » On pourrait dire également des loteries, 

mie celles qui ne sont pas permises sont défendues; c'est 

le cas où se trouve celle tenue par Ronbiue ; nous écri-

rons celle au singulier, car, parle l'ait, Ronbine n'a ja-

mais mis qu'un seul et même objet en loterie, seulement 

il
 v

 a huit ans qu'elle dure, se tire, qu'on y ressouscrit, 

au on ia retire. U n'y avait pas de raison pour que cela fi-

nît Un mot expliquera cette énigme ; le lot perpétuel de 

cette loterie, a ni, comme le phénix, renaît de sa cendre, 

«'est un chien de Terre-Neuve; or, le lot revient toujours 

de lui-même à son domicile; Ronbine, qui loge en garni, 

Change d'hôtel, adopte un nouvel estaminet, fait de nou-

velles connaissances, leur fait admirer son chien, leur col-

loque des billets pour tirer l'animal ; l'animal est gagné, 

emporté par son nouveau maître, qu'il quitte à la première 

occasion pour retourner chez Ronbine, lequel le remet en 

loterie et toujours ainsi; seulement, à chaque nouveau ti-

rage le chien porte un nouveau nom, nom de circonstance 

ordinairement; c'est ainsi qu'il s'est appelé tour à tour : 

Mazagran, Jellachich, Radetzki, Croate, Prulh, ' 

dar, Sultan, ete 

Hospo-

Âuiourd'hui, Ronbine était traduit devant le Tribu-

nal comme prévenu d'escroquerie et de tenue d'une loterie 

non autorisée. 

On a trouvé 42 individus qui ont gagné le chien, ou 

plutôt qui ont perdu leur argent. 

Ronbine dit pour raison que ce n'est pas de sa faute si 

soit chien ne veut pas le quitter. 

M. le président : C'est-à-dire que vous spéculez sur la 

fidélité de cet animal ; vous vous en faites un moyen 

d'existence. Vous le mettez en loterie, sachant bien qu'il 

reviendra. 

Ronbine : U est dans l'usage que quand on achète un 

chie i, on l'attache jusqu'à ce qu'on l'ait habitué à vous 

reconnaîtra. 

M. le président : Les témoins ont déclaré qu'il était très 

méchant; qu'il voulait dévorer tout le monde; il ne con-

naît qt;e vous. 

Ronbine: On pouvait se l'attacher avec une bonne nour-

riture et u'es soins. 

Un témoin i Oui, des perdreaux truffés, un coiffeur pour 

lui Iriser la queue tous les matins, et le mener le soir à 

l'Opéra. . 

Ronbine .- Je vous pardonne cette stupidité. 

Ronbine ira passer quatre mois en prison. Infortuné 

Mazagran! suivra-t-il son maître à es nouveau domicile? 

- Pierre, enfant naturel, cavalier au 2 S régiment de ca-

rabiniers, pouvan!, à la rigueur, faire un beau tambour-

major, comparaît devant le 1"' Conseil de guerre, sous la 

triple accusation de refus formel d'obéissance, de bris de 

prison et d'insultes et menaces envers ses supérieurs. 

Appelé par son tour à faire l'une des plus désagréables 

corvées du service militaire, Pierre fit la sourde oreille. 

Sommé trois l'ois par le brigadier Hiigot d'exécuter l'or-

dre qui .lui était donné, il ne répondit ni ne bougea de 

place. « Attendez, dit le brigadier, je vais vous faire obéir.» 

-Mais à peine celui-ci eût-il tourné le dos pour aller cher-

cher la garde de service, que Pierre prit la fuite et sortit 

du quartier. On le poursuivit dans les rues de la ville, et 

bientôt le brigadier Kruche, qui commandait la force pu-

bUejue, parvint à arrêter le fugitif. Une lutte très vive s en-

ëa Sea, et quelque extraordinaire que soit la force de 

Pierre, il fallut céder devant les forces réunies de qualre 

carabiniers aussi beaux hommes que lui. 

Mais ce n'était pas tout que de vaincre par le nombre, il 

resuHttau bmadhr Kruche de ramener son prisonnier à la 

caser ne. Pierre, qui a cessé toule résistance active, refuse 

de marcher en avant. Immobile d'abord, il se cramponne 

a une boutique et menace d'entraîner avec lui volets et 

devantures; ses jambes vigoureuses raidies en arc-boulant 

soutiennent so.n corps penché en arrière ; i! semble cloué 
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>ais il est entraîné et surtout forcé do 
aicner en sentant les deux aiguillons qui n'attendaient 

H« un moment de résistance pour pratiquer une double et 

'ouveile saignée» De tels arguments rappelèrent à Pierre 

H^e i obéissance est le premier devoir d'un soldat; il se 
s
°urnil et marcha d'un pas ferme à la salle de police. 

Au bout de dix minutes, le prisonnier commença la dé-

molition du lit-do-camp, en réclamant à grands cris sa ra-

tion de pain. Puis, il recommença le même tapage en de-

mandant de l'eau. Informé de ce désordre, l'adjudant do. 

semaine se rendit auprès du prisonnier, et ayant reconnu 

que la salle de police ne présentait plus la sûreté néces-

saire, ordonna à la garde de conduire le carabinier Pierre 

au cachot. Celui-ci devint furieux, et ce ne fut pas sans 

peine que l'on parvint à lui passer des liens autour du 
corps et à l'emmener. 

Celte scène d'insubordination se prolongea. Pierre injuria 

et menaça le lieutenant-adjudant Barré: « A!i! canaille! 

vous me traitez ainsi, ditdl à e, t officier, soyez tranquille, 

si jamais je puis vous tenir, je vous attacherai à la queue 

de mon cheval, qui vous fera marcher drôlement. » Dans 

le trajet de la salle de police au cachot, il fallut traverser 

h cour de la caserne, et là Pierre ayant aperçu le chef 

d'escadron major qui se promenait, il l'injuria également. 

«Quant à loi, gros cochon et grand voleur, lui dit-il, tu 

peux être certain qu'un joui' je te ferai passer par un triste 

défilé. - Enfin, cet homme l'ut déposé au cachol, le calme 

se rétablit, et Pierre, traduit devant la justice militaire, 

doit répondre à t rois chefs d'accusation, dont l'un entraîne 

une peine afflictive et infamante. 

M. le président Blanchard : Vous voyez où vous a con-

duit un premier acte de désobéissance ; vous avez pro-

gressivement aggravé votre position, au point d'encourir 

une peine sévère. Qu'avez -vous à nous dire pour vous 

justifier? 

Le carabinier Pierre: Lorsque le brigadier me com-

manda de corvée, je n'obéis pas parce que ce n'était pas 

mon tour; je pensais qu'en sortant de la caserne il en com-

manderait un autre, el qu'il me laisserait tranquille. 

M. le président : C'est là votre premier tort. U fallait 

d'abord obéir, et après vous auriez réclamé. Vos chefs 

vous auraient rendu justice. 

L'accusé : Je ne croyais pas qu'il m'aurait fait pour-

suivre par la garde. Cela m'a mis en colère; j'avais honte 

d'être empoigné; alors, j'ai résisté comme j'ai pu. 

M. le président : Oui, comme vous avez pu; et il a 

fallu employer des moyens extraordinaires pour vous faire 

marcher; vous les avez sentis? 

L'accusé : C'est ce qui a augmenté ma colère et m'a 

exaspéré. 

M. le président : Voyez le cas dans lequel vous vous 

êtes rnii-'. Vous aviez trouvé dans l'armée une famille et 

des amis ; vous pouviez rendre des services au pays et 

vous créer une existence honorable pour l'avenir. Votre 

désobéissance vous expose à perdre ces avantages, peut-

être plus précieux pour vous que pour tout autre indi-

vidu. 

Pierre baisse la tête et garde le silence. 

M. le président : Que signifient ces grossières injures, 

et surtout ces menaces adressées à deux de vos officiers ? 

N'ont-ils pas eu pour vous, comme pour tous les autres 

soldats, des égards et de bons procédés ? 

L'accusé : Oui, colonel ; je couviens que j'ai eu tort, et 

aujourd'hui j'en éprouve bien du regret. Je me recom-

mande à votre indulgence. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient 

les trois chefs d'accusation. Le Conseil, après avoir enten-

du quelques observations du défenseur, déclare Pierre 

coupable sur toutes les questions, en conséquence, il pro-

nonce contre lui la peine de cinq ans de 1er et la dégrada-

lion militaire. 

— M. Léveilié, directeur de la geôle du dépôt de la 

préfecture de police, vient d'être nommé directeur de la 

prison de ia Conciergerie; il a pour successeur au dépôt 

M. Rousselle, ex -greffier en second de ia prison pour det-

tes de la rue de Clichy. 

Los magistrats du parquet de Meaux oui clé sp; 

hier à constater un horrible assassinat commis au village 

de Collumb, canton do Crécy. 

Un nommé Alexandre R..., qui habitait ce village, s'y 

était dès longtemps signalé par son immoralité et sa vio-

lence. Sa malheureuse femme, morte l'année dernière, 

avait succombé, disait-on, à ses mauvais traitements, et 

sa fille âgée de quatorze ans, s'était vue forcée, pour se 

soustraire à ses sévices, de chercher un refuge chez sa 

grand' mère, la veuve Ancelin, âgée de soixante-treize 

ans. Hier, vers trois heures après midi, cette jeune fille, 

revenant de l'école communale, frappa sans obtenir de 

réponse à la porte du logis de celle qui lui tenait 

lieu de mère , elle s'enquit près des voisins, qui lui 

assurèrent que la veuve Ancelin n'était pas sortie ; 

on frappa de nouveau , on prêta l'oreille et l'on en-

tendit enfin un sourd gémissement. La porte fut jetée 

en dedans alors, et l'on trouva la malheureuse vieille éten-

due sans mouvement sur le parquet, baignant dans son 

sang qui s'échappait d'horribles blessures faites à la fête 

et à la poitrine. Des secours lui furent donnés, peu à pan 

elle reprit connaissance et put donner aux magistiats, qui, 

à la première nouvelle de l'événement, s'étaieat.transpor-

tés à son chevet, des détails sur l'attentat dont elle avait 

été victime. 
R..., qui était employé comme ouvrier dans une ferme 

de la commune, était venu vers une heure chez elle et l'a-

vait priée de lui faire griller un hareng qu'il apportait. En 

même temps il lui avait demandé une houe dont il avait 

besoin, avait-il dit, pour extraire du la glaize d'une mar-

nièrè. Uue l'ois nanti de cet outil, il se glissa derrière la 

bonne femme, et tandis que celle-ci se tassait pour acti-
ver le feu sous le gril, il se mit à la frapper à coups re-

doublés sur la tête d'abord, puis à la poitrine, maigre ses 

cris, jusqu'à ce u-u'e! le eût cessé de l'aire aucun mouvement. 

La croyant morte, l'assassin fouilla dans sa poche, y 

prit la de de l'armoire, ouvrit ce meuble ut s empara d'u-

ne somme de 42 IV. 50 qui s'y trouvait. Il nettoya ensuite 

avec de la cendre cette clé souillée de sang au contact de 

sa main et la remit dans la poche de sa victime, qui, plon-

gée dans une sorte de torpeur, avait cependant conscience 

de ce qui se passait autour d'elle, et suivait, sans qu'il s'en 

don iât, tous ses mouvements, 

La gendarmerie l'ut aussitôt mise en campagne, et les 

environs furent explorés, si bien que moins de trois heu-

res après la perpétration du crime on trouvait le meur-

trier attablé et buvant joyeusement dans un cabaret du 

village de Vaueourtois, distant de deux kilomètres envi-

ron du lieu du crime. 

R,.. chercha à opposer quelque résistance, mais il fut 

facilement dompté, et dès qu'on lui eut dit que sa victime 

avait survécu à ses blessures, il raconta avec un odieux 

cynisme tout ce qui s'était passé. 

Il a été écroué dès hier soir dans la prison de Meaux. 

taient introduits hier, au moment ou les ouvriers s'ab-

sentent pour leur repas, dans iSn dos ateliers de la fabri-

que de leintures du sieur Dupas, à S*int-OjJen. Comme 

plusieurs chaudières pleines do liquide eu ébullition se 

trouvaient dans cette pièce, les deux enfants eurent l'idée 

de monter sur le bord de l'une d'elles et de remuer, à 

l'aide de longs bâtons qui se trouvaient sous leurs mains, 

les pièces de cotonnade écrite qu'elle contenait. 

Ce jeu se prolongta quelques instants sans accident, 

mais lout à coup il advint que par suite d'un faux mou-

vement, l'un des deux jeunes gens, Marins Dernaubeuge, 

perdit l'équilibre et fut précipité dans la chaudière en 

ébullition. Aux cris de sou petit camarade, un contre-

maître «le l'usine, le sieur Antoine Dariié, accourut sur les 

lieux et parvint à arracher le malheureux Marins à son 

supplice. Mais ses blessures déjà étaient d'une nature trop 

grave pour que l'on pût espérer le sauver; un médecin 

appelé reconnut que Ici deux jambes et le bas ventre 

étaient brûlés au troisième degré, et malgré les soins 

qu'il lui prodigua dans le logement du concierge de la fa-

brique, qui,- dès le premier moment, l'avait por té dans son 

lit, le malheureux enfant no farda pas à expirer dans d'é-

pouvantables souffrances. 

— On a trouvé ce matin, dans un fossé du parc de 

Saint-Cloud, le corps d'un homme do cinquante à cinquan-

te-cinq ans, vêtu du costume des habitants aisés delà 

campagne, et dont la tête reposait dans une flaque de 

sang. Cette circonstance avait donné lieu de croire dès 

l'abord à la perpétration d'un assassinat; mais les inves-

tigations auxquelles s'est livrée l'autorité ont fait connaî-

tre que la mort avait été causée par une congestion céré-

brale, et qu'une hémorragie nasale expliquait la présence 

dé la mare de sang. En l'absence de tout indice de nature 

à l'aire connaître l'individualité, le corps a (Hé transporté 
à la Morgue de Paris. 

— Ce matin, à six heures, le corps d'un enfant nou-

veau-né a été trouvé dans l'impasse Cauchois, à Mont-

martre, par un chiffonnier nommé Nigon. Le commissaire 

de police et M. le docteur Rigot ont constaté que le cada-

vre, qui est celui d'un enfant du sexe masculin, ne porte 

aucune trace de violence. Il était enveloppé au moment où 

il a été trouvé par le chiffonnier Nigon dans un linge blanc, 

recouvert d'un tablier de soie noire et d'un sac de perca-

line semblable à ceux dont on recouvre certains instru-

ments de musique. Ce corps a été envoyé à la Morgue, et 

une enquête a été ouverte pour rechercher l'auteur de son 
abandon. 

 U,, accident, qui aurait pu avoir les conséquences 

les plus déplorables, est arrive aujourd'hui dans l'église 

Sainte-Ceneviève. Pendant qu'un assez- grand nombre de 

fidèles qui s'étaient rendus dans l'église à l'occasion de la 

neuvaine, étaient à prier dans la chapelle consacrée à la 

sainte, une rosace en pierre d'un volume assez considéra-

ble s'est détachée de la coupole qui surmonte celle cha-

pelle, et est tombée avec fracas sur les dalles en se bri-

sant en mille pièces. Les personnes cuire lesquelles petto 

pierre est tombée ont éié vivement émues, mais heureu-

sement aucune d'elles n'a été atteinte. On ne peut attri-

buer cet accident qu'à l'action que le dégel exerce en ce 

moment sur les pierres du monuniint. 

— Deux jeunes garçons d'une quinzaine d 'années s 'é* 

DEFARTËMENTS. 

EfiViSTËRE (Brest), 4 janvier. — Rrest offre topographi-

quement, ainsi que plusieurs' villes bâties sur les rochers 

du littoral, un aspectque présentent rarement les cités de 

l'intérieur. Elevée sur deux collines, la ville est ravinée 

profondément du nord-est au sud-ouest per sa rue princi-

pale, creusée pour ainsi dire dans l'épaisseur de roc; des 

deux cotés, les maisons s'élèvent en amphithéâtre. L'é-

tranger, entré par la rue Royale, ne se trouve pas sans 

étpnnemént, après avoir franchi cinq ou six étages, au ni-

veau de la rue des Malchaussés ou sur le plateau de Ke-

ravel. Les constructions suspendues ainsi sur l'abîme sont 

d'un effet toutfp'ttoresque, mais elles présentent quelque-

fois de grands dangers au point de vue de la sécurité des 

habitants, et bien que, grâce à la vigilance de 1 edilité, les 

désastres ne se produisent qu'à tle longs intervalles, ils 

n'arrivent que trop souvent, entraînant à leur suite des 

pertes considérables, d'il réparables malheurs. C'est ainsi 

que la soirée d'hier a été fatale à plusieurs familles, logées 

dans la maison n° 1 do la rue des Malchaussés. 

Celle maison était loin d'offrir depuis longtemps des 

garanties de solidité ; elle avait même, dit-on, été con-

damnée à certaine époque; mais on lalafssait debout, soit 

que le propriétaire se fût soustrait à la condamnation, soit 

que les architectes -voyers fussent revenus sur leur juge-

ment. Hier soir, à sept heures moins quelques minutes, les 

habitants du quartier furent effrayés par un bruit sembla-

ble à deux coups de tonnerre .- la maison, ébranlée par les 

derniers orages, détrempée par la neige et par le dég il, 

s'effondrait sur elle-même, engloutissant quatorze person-

nes rassemblées pour le travail ou pour le repas. Les voi-

sins accourus se heurtèrent contre des amas de déblais, 

contre des monceaux de ruines, du milieu desquels sor-

taient des soupirs étouffés, de longs gémissements hu-
mains. 

Les momenti do inés à la stupeur ne furent pas longs, 

comme par enchaînement, tout le quartier fut sur pied, et 

bientôt presque toute la ville, mue par les sentiments ins-

tinctifs aux masses, de la compassion, du dévouaient et 

de la charité. Mais l'ernpressemeht de tous n'aurait abouti 

qu'à neutraliser le zèle de chacun, aussi les secours fu-

rent-ils instantanément organisé parles soins del'atitorité. 

Des piquels de soldats placés aux deux extrémités de la 

rue protégèrentlascènedu sinistre contre l'encombrement. 

Les pompiers de la ville et de la marine, les soldais de 

toutes armes procédèrent activement à un déblai régu-
lier, 

• Quatorze personnes, nous l'avons dit, se trouvaient 

dans ia maison au moment du désastre; onze se sont sau-

vées ou ont été retirées des décombres, les unes saines el 

sauves, les autres avec de légères contusions ; ce sont 

M. et M"" Lebel, tailleur au port, el deux de leurs demoi-

selles; M. Alexandre Le Page, leur gendre; Louis Suidi, 

âgé de 14 ans; M"" Calvarin ; M"
e
 Sophie Calvai'inJ 

M
11
' Duval; M. Bernard, et deux autres personnes dont 

nous ne connaissons pas les noms. Tous "les efforts ont 

été vains pour arracher à la mort le jeune Lebel, âgé de 

treize ans, M"' Cigale, tuée probablement sur le coup, et 

M"" Bernard, qui, retirée mourante seulement à minuit, a 
expiré après vwgt minutes d'agonie. 

La ville entière déplore cetJmmense deuil, ejle atout 

lait pour en diminuer l'étendue. Toutes les autorités se 

sont associées, iiès le premier éveil, au travail de sauve-

tage. M. Leotaud, sous-préfet de Brest, M. Rizet, maire 

M. Bonamy, procureur impérial, M. Labbé, substitut, >l 

Pidoux, juge de paix, M. le colonel et MM. les officiels de 

l'état -major de la place, un grand nombre d'officiers de la 

garnison, MM. Monge, Marchand et Thuillier, à la tète de 

ia compagnie de pompiers, n'ont quitté ce lieu de désola-

tion qu'après s'être assurés que les secours demeuraient ' 

désormais sans objet. Leur conduite mérite au plus haut 
degré la gratitude des habitants. 

M. le curé était absent. A la première nouvelle de l'é-

vénement, MM. les vicaires de Rrest, et M. le curé de Re-

couvrance se sont rendus sur les lieux, pour donner aux 

vivants les encouragemeuts de la religion, et aux mou-
rants les derniers sacrements de l'Eglise, 

L'ordre le plus parfiit a été maintenu pendant la soirée 

et pendant la nuit, par M. le commissaire central, par M. 

le commissaire de police Cucmell et par les agents sous 
leurs ordres. 

— L OIUË- I NFÉRIEURE (Nantes), 6 janvier. — Un bien 

douloureux événement a eu lieu hier, vers onze heures et 

demie, un chantier de M. Guibert aîné, Pruirie-au-Duc. 

Un hangar nauvellement construit s'est abattu : 80 ou 90 

. ouvriers se trouvaient sous ce hangar, et, par un hasard 

providentiel, cet événement, qui pouvait entraîner la mort 

du plus grand nombre d'entre eux, n'a été fatal qu a sept 

personnes. Voici la cause de ce déplorable accident. 

Le hangar dont il s'agit était formé de trois travées, 

avec fermes en bois et tirants en fer. La toiture reposait 

sur de forts pilliers de bois placés sur des dés en pierres. 

A l'une des extrémités du hangar était situé un four à 

l'aide duquel les lôles étaient rougics à blanc, afin de pou-

voir être travaillées. La cheminée de ce four avait été con-

struite en briques et s'élevait à trois- mètres an-dessua des 
combles. 

Hier malin, à onze heures dix minutes, au milieu d'un 

coup de vent, la cheminée s'est écroulée sur le toit et lui a 

imprimé un fort mouvement oscillant. Le vent qui souf-

flait avec violence a donné à ce mouvement une impulsion 

plus forte, et bientôt le toit a entraîné les piliers et s'est 
abattu en grand. 

Fort heureusement les ouvriers, s'apercovant des oscil-

lations du hangar, ont pu suivre tous' ses mouvements. Au 

moment de la chute, ils ont donc pour la plupart, en se 

couchant à plat ventre, pu éviter d'être broyés, protégés 

d'ailleurs par les fermes qui n'ont pas cédé. Malheureuse-

ment, ainsi que nous l'avons dit plus haut, sept ouvriers 

ont été plus ou mois grièvementatteiufs, soit par des éclats 

de bois, soil par le feu du four qui était allumé, et qui a 

été démoli par la chule de la cheminée et par celle du 
hangar. 

M. Guibert aîné s'est empressé de féro donner les pre-

miers soins aux blessés. M. Thibaud, doeleur-médeçU», est 

venu sur le lieu du sinistre
1
 et a procédé de suite au pan-

sement des victimes de ce fâcheux accident. Mil. Couaue, 

Golusseau, Barré, Leroux et Boiscourbeau n'ont pas tardé 

à arriver, et ont prodigué aux malheureux blessés tous les 

secours de leur art. Les élèves de t Hôtel-Dien ont mis 

également le plus louable empressement à venir au chan-
tier Guibert. 

Aussitôt que le douloureux événement a été connu, 

M. le procureur impérial et M. le juge d'instruction ont 

commencé sur les lieux mômes une enquête. M. Cornuau, 

sous-prélet de l'arrondissement de Nantes, M. Vanackere, 

chef du cabinet du préfet, plusieurs adjoints et M. Delar-

ralde, sont allés également sur les lieux. 

Voici , d'après des renseignements exacts que nous 

avons recueillis, l'état des ouvriers blessés : François Mé-

nars, brûlures profondes de tout le bras et de la face. Ce 

malheureux en fuyant a été atteint par les briques rouge* 

qui, en croulant, l'ont comme couvert de toutes parts. La 

position de cet homme est des plus graves, et il reste 

bien peu d'espoir de sauver les jours de ce malheu-

reux père de famille; François Charlemagne, âgé de 

dix-sept ans , neveu du précédent blessé , plaie très 

étendue du mollet de la jambe gauche avec hernie d'u-

ne partie du muscle jumeau. Ce malheureux en fuyant 

a été atteint par un fer qui, en labourant la terre, est 

venu s'enfoncer dans sa jambe, le tenant pris comme 

dans un piège; il a fallu que trois ou quatre ouvriers vins-

sent avec un cric pour l'arracher à une aussi cruelle po-

sition. Cette opération a bien duré cinq minutes. « A cha-

que fois qu'ils mollissaient, disait le malade, je sentais le 

1er entrer dans ma jambe et je souffrais horriblement. « 

Son état, bien que très grave, n'insipire aucune inquié-

tude ; Richard, contusion et ecchymoses sans gravité ; 

Moisset, entorse du pied avec forte contusion à la tête; ce 

malheureux a été si effrayé qu'hier il était en proie à un 

délire qui donnait quelque inquiétude ; Milon, plaie du 

scrotum, accident sans gravité; Guépin, douleur à la 

cuisse, résultat d'une chute, accident également sans gra-
vité. 
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Ce soir, par extraordinaire, au théâtre impérial Italien 
Barhiere, par M ra8 Alboni, Mario, Tamburini et Rossi. 

— À l'OJéon, ce soir, pour la première fois 
Mauprat. 

— M. Brossant devenant, à dater du I e1' février, sociétaire 
du Théâtre-Français, le Gymnase-Dramatique se verra obligé 
d'interrompre le 31 janvier les représentations de Diane do 
Lys. 

Le lendemain même du départ de M. Bressanl auront lieu 
les débuts de M. Berton jeune, acteur qui arrive de Saint-Pé-
tersbourg, où il a tenu avec un éclatant succès l'emploi de 
jeune premier rôle dans la comédie, le vaudeville et le drame. 
M. Berton débutera dans une comédie-vaudeville, commencée 
par Bayard, de si regrettable mémoire, et terminée par ses. 

deux anciens collaborateurs Scribe et Mélesville. 

— PORTE- SAINT- M ARTIN. — Depuis que les Sept Merveilles 
ont dépassé la centaine; elles marchent plus triomphalement 
que jamais. 

— THÉÂTRE BoBEKT-RotiDiN.—Tous les soirs à huit heures, 
prestidigitation, magie par Ilamilton. 

Aujourd'hui dimanche, séance extraordinaire à deux heures, 
sans préjudice de celle du soir. 

— JARDIN-D' H IVEU. — Aujourd'hui, grande matinée musi-
cale dans laquelle se feront, entendre M" e Judith Elena du 
Théâtre impérial Italien, el son frère Luidgi Elena, célèbre 
violoniste, avec le concours de M lu Georges et MM. Bady et le 
comique Dubotichet. 

SPECTACLES DU 8 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Agrippa, Bataille de Dames. 
T HÉÂTRE- ITALIEN. — Il Barhiere di Siviglia. 
0,PÉRA COMIQUE. — Haydée. 
OoÉON. — Mauprat, Souvent femme varie. 
T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Elisabeth, Georgette. 

V AUDEVILLE. — Le Bénéliciaire, les Orphelines do Valneige. 
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Vexitei immobilières. 

AliDIEÏCE DKS CRIÉES, 

D'une JHAISO.V sise à. Paris, rue du Cygne, 7. 

Sur la mise à prix de 20,000 Fr, 
SPotir les renseignements, s'adresser audit M'" 

E^NIî, et à M'Dehretounc, avoué, rue Vivienne, 8. 
()89i) 

HOTEL ET i MAISONS A PARIS. 
Etude do M" Kmilc JkACJttlïlXS, avoué si 

Paris, rue de Hanovre, i. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil ete la Seine, le 21 janvier 1854, deux heures) 

de relevée, 

1" D'un vaste IIOTEIi avec jardin, sis à Paris, 

rue Bonaparte, 5, connu sous le nom d'Hôtel de 

Persom, d'une contenance de 1,800 mètres. 

Revenu avant 1848 : 40,230 fr. 

— actuel : 36,750 fr. 

Mise h prix : 300,000 fr. 

2" D'une BIAlSOXsise a Paris, rue Monsicur-

lo-Prince, Si. 

Revenu : 5,000 fr. 

Mise à prix: 35,000 fr. 

3° D'une MAISON sise a Paris, rue Monsieur-

le-Prince, 48, avec jardin et terrasse dominant le 

Luxembourg, derrière la fontaine de Médicis. 

Revenu : 31,028 fr. 

Mise à prix : 220,000 IV. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

1° A W Emile Saillît 13 Si S, avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 4 ; 
Et à M e Hardy, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 10. (1919) 

CIIAMES ET ÉTUDES M NOTAIRES. 

MAISON A PARIS, ZiïlX^-
lire des notaires de Paris, place du Chatelet, le 

21 février ISrii, à midi, par 51' POTIER, l'un 

d'eux. — Produit net : l,28fl fr. — Mise à prix : 

55,000 fr.—Il y aura adjudication même sur une 

seule enchère. — S'adresser audit M e POTIiïïK, 

rue Richelieu, 45. (1015) * 

MAISON 'RUE DU CYGNE 
Elude de SI" EJï.\Iï, avoué, rue Richelieu, 15. 

Vente sur licilalion entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, le 18 janvier 1851, deux heures de 

relevée, 

UN MAITRE DE FORGES JS^"" 
apport de 50 à 100,000 fr., garantis par première 

hypothèque et partage de moitié dans les bénéfi-

ces.— S'adresser franco à MM. Estibal et fils, fer-

miers d'annonces, place do la Bourse, 0, à Paris. 
(11457). 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE 

ET 

AUTRES 

-SS c. la belu , 1 SO fr. la pièce. 

48 — a SO — 

5» — B50 — 

«O —195 — 

Vl^'S supérieurs de S 5 c. à O fr. la b' 11 *, 

•SOS .fr. à 1,«00 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE, 
rue Rlclier. (11265. 

|A «O c. le litre, 

A Ou — 
ro — 
iO — 

COHPASMÏE DE LA NAVIGATION 
A vapeur 

DU ROYAUME DES DEUX-SICILES 
••- S ERVICE DIRECT | S ERVICE PÉRIODIQUE 

[De Marseille à Naples | pour 
en 48 heures, I Gènes, Livourne, 

touchant | Civita-Vecchia, 

à Civita-Vecchia. g Naplés, Païenne 

Départs les ou Messine. 

3, 13, 23 do chaque moisj Départs 

à 7 heures du matin. | de 

Les voyageurs par ceg Marseille 

service peuvent se ren-| - les fi, 16 et 26 

'Ire de Londres à RomeJ do chaque mois 

et à Nap'.cs | h quatre heures du 

en eliuj jour», s soir. 

3iC» ISittiuienlM «le la Compagnie sont : 

Le Tesuvio \ 

%i>E
€
r&: ::M àe 300 chevaM -

%Le Monqibcïïo / 
Lé Sorrtnlo (à hélice), 600 tonn. 

L'Amalfi (dito), 650 tenn. 

Ces navires sont connus par la supériorité de 

leur marche et le confortable de leurs aménage-

ments. 
S'adresser pour fret et passage : 
A Paris, à M. O. Bernard, commissionnaire de 

roulage, agoni de la Compagnie, rue d'Ilauteville, 

60 et 62 ; 
A Marseille, à MM. Claude Clerc el C', direc-

teurs, rue deBreteuil, 48, ou au bureau des ba-

teaux, rtie Beauveau, 7, près du port. (11451) 

MALADIES DE LA PEAU. «5P 
Quiconque n'est pas guéri ne doil rien. Consulta-

tions gratuites. Cabinet médical du s r lî. FALLOT, 

rue l'oiitiMiie-au-Roi, 12, do 2 à 4 heures. (Affr.) 
(11321) 

Il PEL1 GAGNER 240,000 F. 
en envoyant franco un mandat de poste de 21 Ir. 

à MM. N. EST1BAL el fils, fermiers d'annonces, 6, 

place de la Bourse, qui enverront de suite 21 nu-

méros des cinq loteries autorisées el les listes des 

numéros gagnants : Des Artistes, Rourbonnc-

les-Bains, do Bienfaisance, St-Antoine, Picarde. 

— Tirage 29 janvier. (11458) 

POMMADE DES CHATELAIN 
On l'Hyglene «lu moyen-A*. 

. Cotte pommade est composée de plantes h™Ts ' 
là base tonique. -Découverte dans "in mam.l îUeS 
CHALM1N. ce remède Infaillible étal "emp™," S» *>« 
belle» Chtttolainea du moyen-âge pour c< n , , 1 

rfqu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une >',''"?; 
•remarquable - Ce peodult active avec viaueur i» au*< 
{des cheveux, leur donne du brillant, de la «niini^ 

fce'Sf ,î
'
np

'
 C

'
le llu bU

"
,!nil

' ^ »'*n servant jouife 

I Composée par CHALMIN , parrumeur-rhimio. ' 
L ODEN, RUE DE L'HÔPITAL, 4O . -Dépôt Hoïnêauïït - * 
floutes le» v iles de France, et chez M. No^manli 
îpassage Cholieul, i». n «'mandi n 

P Prlv tin pot t » fr. (11251) 

ORFEVRERIE CHRIST0FLE 
ABSENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
ÊSf Soulevant tles Italiens, 

PRÈS LA RUE LAPFITTE. 

edain 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
îr* Vovîhuvie fabriqué par JHJH. €1). Cliristofk tt <£«'. 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE BT C'« vient d'obtenir de nombreux jugements contre fc» 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

(10118; 

WWSW •SCWfBSHflWWI 

MAGASIN, 

31,fplace de la Bourse, 31. 

MANUFACTURE, 
hh, boulevard Contrescarpe, UU. THOURET, 

Falwriipie «rOKFKVRERlK et de COUVERTS doré* et argentés pur !'éie«tro-el»îanie, 

PROCÉDÉS DE R90LZ ET ELKINGTON. 
Nous venons prévenir notre clientèle que, par suite de la grande extension qu'ont 

prise nos affaires , nous avons été forcé d'agrandir considérablement nos ateliers, 

•el do les transférer, 4-1, lioulevnril Contrescarpe (près la Bastille), où 

MM. les Négociants peuvent adresser leurs commandes, ainsi qu'à notre magasin 

de vente, SB. plare rte la Bourse. 

Ceux d'entre eux qui voudront visiter notre établissement pourront se convaincre 

que nous sommes en mesure, au moyen de la force motrice et du matériel_ dont nous 

disposons, d'exécuter les commandes les plus importantes et aux conditions les 

plus avantageuses. Toutefois, nous résisterons, comme nous l'avons toujours fait, 

à tout rabais qui n'aurait, pour résultat que de diminuer, soit la solidité de la fa-

brication, soit la qnanlilé d'or ou d'argent indispensable à un long service. 

Afin que chacun puisse se rendre eompie de la qualité et de la durée de notre 

orfèvrerie, tous les o'rjets sortant de nos ateliers portent, outre notre poinçon de fa-

brique, le poinçon d'argenture avec le nombre de grammes d'argent fin déposé sur 

chaque pièce, et Vannée dans laquelle elle est vendue. 

Notre maison, FONDÉE EN 1842, a obtenu une médaille aux Expositions françaises 

de 1814 et 1849 et à l'Exposition universelle de Londres. Elle fabrique cl vend aux 

consommateurs directement cl. sans intermédiaire aucun. 

Nous termineronsfpar 1 extrait suivant du Rapport du Jury de l'Exposition fran-

çaise en 1819 : 

« Parmi les fabrieanls qui ont le plus contribué à populariser l'emploi des procédés d'aeen-

« ture parla pile, on doit citer en première ligne M. THOURKT , orfèvre ; il s'est ronsaor'é à la 

» création des Couverts et de l'Orfèvrerie en maillechort (MÉTAL BLANC) et en lailon ; et il 

« l'a fait avec un succès que justifie la multiplicité des jolis modèles qu'il emploie. Le servie-

«r de tabp, complet, envoyé par lui, était d'une forme élégante; il formait un ensemble tout-'» 

« fait satisfaisant. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que l'on rencontre- chez M. TIIOURET IA 

« fidèle respect de la marque. C'est ainsi que l'on arrive utilement à la création d'une nou-

« velle industrie. » Galvanoplastie en cuivre et en argent. (f iïtfl) 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF ANNONCES POUR L AN 
ANNONCES ANGLAISES 

( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIONS POUR. LIGNE ). 

D'IlUm à «UATBK Annonces en un mois. . . . » h: 80 c. la ligne. 

De « IVO à — — ou une seule Annonce au-dessus de 10O lignes » 60 — 

BIX AWïiORiCES et plus — ou une seule au-dessus de 200 lignes. ...» 4o 

FAITS DIVfeBS : 3 fr. la ligne. 

&c prix, des Insertions concernant les Appels «le fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, AxU aux Créancier*, Tentcn »i»l»l-

11ères et Immobilières, Ventes de Fonds de commerce, Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placements d'hypothèques et OfgiKementg, 

est de 1 fr. S© c. la ligne anglaise. 

ANNONCES AFFICHES 
JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR. LE CA» ACTÈRE BE C1KQ POIMTS ). 

fi'BMTK à on AT tu; Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

K,, à H'Ul'*" — — ou une seule Annonce au-dessus de 100 lignes. » 40 

— ou une seule au-des-sus de 200 lignes. ...» 30 — 
tn% Alv^OSt'î.» et plus 

BECHAMES : 2 fr. la ligne. 

tm pn^teutlott de« Acte» 4e Société «ai obligatoire dans ia «A»«T«6t Bas fBIBlWAUX, l*H BBOIT et le «OfJttMAli fi^NKHAl. B'ArrieaiK*. 

%'ent <*H i.»joliillére*(. 

VENTES PAR AUTORIl'ÉDE JUSTICE. 

Eu l'hôtel des Commissuires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le i) janvier. 
Consistant en bureaux, presse, 

rideaus, pendule, ele. (1916) 

Consistant en glaces, bureaux, 
fauteuils, chaises, etc. (1917) 

Le 10 janvier. 
Consistant en commode, chaises, 

table#,armoir«, secrétaii e,eto .(iui8)' 

Si'ocsK'ï'sîa. 

Suivant aele passé devant H» Po-
tier et son collègue, notaires à Pa-
ns, le sept janvier mil huit cent 
cinduante-quaire, enregistré, 

Ledit aetc intervenu entre : 
M. Jean-Paul-Vincent lïADRAT, 

avocat, chevalier de la Légion-
dttonneur, demeurant à Paris, rue 
Neuve-de»-Malhurins, 32, 

Kt les commanditaires drnoni-

■nét audit acte. 
La société formée par acte passé 

devant ledit M' Potier le Irois sep-
tembre mil huit cent cinquanlc-
trois, enregistré et publié, sous la 
raison (iAUllAÏ et C», cl sous le li-
tre de Compagnie générale du Gaz 
de tourbe, a clé dissoute et résilié-.: 

purement et simplement, à partir 
du jour dudil ac-le de dissolution. 

M. Louis-Napoléon Lamjiois, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
iNeuve-de-ia-t'idélilé, 9, acluelle-
inent boulevard île Strasbourg, dé-
jà liquidateur de la société B. CA-
ISASSK et l>, a éléen tant que de 
besoin nommé liquidateur de ladi-
te société GAUltAÏ et t>, pour a 
\eirle inèine pouvoir que ceux il 
lui conférés par l'acte do dissolu 
lieu delà société G. Cabasse et C1 

passé devant ledit M« Potier le dix-
sept auùl mil huit cent einquanle-
trois. 

En eonsécp-ience, il pourra Irailci 

el ilisposer aux prix, charges cl 
conditions et dans la forme cpi'ii a-
viscrade toutes lesvjleurs actives, 
mobilières cl. "immobilières do lu 
société, OU de celles repris, s aux 
lenni's dudil acte de dissolution 
par Us associés, cl par suite vendre 
à l'amiable ou au\ cuelières loul ce 
qui eoin |tose l'actif social ou lesdlts 
apport*.toucher le prix de ces veil-

les ; 
.l'.iiri', s'il le juge convenable, 

l'apport de tout ou pal lie desdile 
aloiM'S, avec ou sans excoption, 

dans toute autre société actuelle ou 
future, accepter en paiement toutes 
sommes, actions ou valeurs; 

Toucher toutes sommes qui sont 
ou seront dues aux associés pour 
tes apports par eux repris, payer 
celles qu'ils pourraient devoir, ré-
gler tous comptes, faire enfin tou-
tes les opérations de la liquidation 

jusqu'à parachèvement. 
Pour extrait : 

Signé : POTIER . (8281) 

Cabinet de MM. BELLAY et BOUVET, 
rue Saint-tlonoré, 108, 

D'un acte sous seing privé, en da-
le à Paris du vingt-six décembre 
mil liuil cent cinquante-trois, cn-
registré au même lieu lecinqjan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre, folio 194, aux droiis de cinq 
li anes cinquante centimes, par le 
receveur d'enregistrement des acles 

sous seings privés, 
U appert ce qui suit : 
Une société en nom collectif et en 

participation a été formée le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quanlè-ll'ois, entre : i" M. Emile 
BOUCHER, marchand de rubans de 
soie, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 211 ; 2° et M. Eénélon BOU-

CHER, aussi marchand de rubans 
de soie, demeurant à Paris, même 

rue, 209. 
La société a élé conslituée sous la 

raison social,! BOUCHER neveux. 
L'objel de cette société est l'exploi-
tatipn d'un fonds de commerce de 
rubans et la vente en gros de tous 
les articles de rubanaerie en soie. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale. La gérance esl com-
mune entre eux. Le siège de laso-
ciélé est fixé à Paris, rue Saint-De-
nis, 209. 

La société a élé constituée pour 
quinze années, qui ont commen-
ce à courir le premier janvier 
mil huit cent einquanle-lrois et fi-
niront au premier janvier mil liuil 
cent soixante-huit. Le capital BO-

cial a été llxé à la somme de cent 
mille francs; il a élé fourni par 
moitié par chacun des associés. 

Fait a Paris le six janvier mil 
liuil cent cinquante-quatre. 

Pou»»cxlrail : 
Signé : Emile BOUCHER ot 

Eénélon BOUCHER. 

D'un acte sous signature! privées, 
en dale à Paris du dix-huil novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
euregtsiré à Paris le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent nlnquante-
deux, folio -Is, verso, case i, pal 
Dclcstang, qui u perçu huit francs 
quatre - vingts centime», décime 

compris, cl dont l'un des originaux 
a Clé déposé pour minute, avec 
reconnaissance d'écriture et si-
gnatures, à M« Lejeune, notaire à 
Paris, suivant acte par lui dressé 
et son collègue, le vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante-

Irois, enregistré, 
tl résulte qu'il a élé formé entre : 
1» M. Joseph-Léon DELAV1LLE LE 

ROULX, agent de change, demeu-
rant à Paris, rue Laflittc, 8 ; 

2» M. Joseph DELAVTLLE LE 
ROULX, ancien agent de change, 
demeurant à Paris, susdite rue el 

numéro ; 
3° M. Georges BERGER, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Laf-

litte, 47 ; 
4° Et M. Joscph-Philippc-Augusle 

CASY, demeurant à Paris, rue de la 
Ecrme-des Mathuriûs, 52; 

Une société avant pour objet l'ex-
ploitation de l'Office d'agent de 
change près la Bourse (le Paris donl 
M. Joseph-Léon Delavillc le Boulx 
est titulaire, laquelle société est en 
commandite ; M. Joseph-Léon De-
laville le Roulx, comme titulaire, 
en est le seul gérant responsa-
ble, les autres associés sont sim-
ples commanditaires. Ladite so-
ciété a été formée pour six années 
consécutives, qui ont commencé le 
dix-huit novembre mil huit cenl 
cinquante-deux, pour finir le dix-
huit novembre mil huit cent cin-
quante-huil. Chacun des associés a 
concouru dans les proportions sui-
vantes à la formation du fonds so 
cial, llxé à la somme de un million 
trente mille francs, savoir : 

M.VI. fr. 

Joseph-Léon Dela-
ville le Roulx. 2(8 257,500 

Joseph Delavillc le 

Roulx. 2[8 257,500 

Georges Berger. 3|8 386,250 

Joseph - Philippe-
Auguste Casy. 1[S 128,750 

Ensemble. 8(8 soit 1,030,000 
Lesquelles sommes ont élé ver-

sées par chacun d'eux, aux termes 
de l'aele de dopôl du vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent einquanle-
Irois, sus-éuoiicé, MM. Delaville le 
Roulx, Berger el Casy ont déclaré 
réitérer en lant que ,1e besoin tou-
tes les conventions et stipulations 
contenues en l'aele de société ci-
dessus énoncé, voulant en consé-
quence que cet acte eût et ucquil 
Ions les ell'cls d'un aele aulheulique 

Pour extrait 1 

Signé : LEJEUNE . (8279) 

Sttivanl aele reçu par M» Binée 
notaire i Paris, le trente et un dé-
cembre mil Uull eont cinquante-

trois, portant : Enregistré à Paris, 
huitième bureau, le Irois janvier 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 46, verso, case G, reçu cinq francs 
cinquante centimes (Maillet), M.Phi-
lippe-Isidore AUBE (ils, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 98, et M. Philailelpiic-Charle-
magne TRONCIioN, ; demeurant à 
llerserange(Mosellei, gérants île la 
société AUBE, TRONXflON et O, 
ayant pour objet l'exploitation des 
forges et fournaux d'Herserange el 
Moulame, dont le siège esl à Paris, 
rue du faubourg-Poissonnière, 98, 

ont réalisé, de concert avec le con-
seil de surveillance, et en verlude 
deux délibérations de l'assemblée 
générale, entre autres modifica-
tions aux slatuts sociaux, les sui-

vantes : 
Sur l'article 0. Le capital social, 

primitivement de quatre millions, 
est fixé à dix mipi >ns, représentés 
par vingt mille actions de cinq cenls 
francs chacune ; chaque action u 
droit (outre l'intérêt de cinq pour 
cent et sa pari de l'actif delasocié-
lé), à une part proportionnelle dans 
quatre-vingts pour cent, au lieu de 
soixante pour cent, des bénéfices 
attribués aux actions par l'article 9. 

Sur l'article 9. Sur les bénéfices 
nuls présentés par l'inventaire an-
nuel, après le prélèvement de cinq 
pour cent pour les actions et de 
vingt pour cent pour le fonds de 
réserve, le surplus sera attribué : 

Quatre-vingts pour cent aux ac-
tions, au lieu de soixanle pour cenl, 
cl vingt pour cent aux géranls, au 

lieu de quarante pour cenl. 
Les aulres changements ne por-

tft.nl sur aucun des points portés en 
l'article 43 du Code de commerce. 

Pour ex Irait : 
ESSÉE . (8280) 

D'un acte sous signature! privées, 

en date du trente et un décembre 
mil huit cent cinquanlc-Irois, en-

registré, fait triple intre : 
i" M. Jean-Baplisle-Anlolne-Pran-

Çois VACOSS1N, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Salnt-HeSoré, 362, 

2° M. Louis-Daniel-Alfred BON-
NET, négociant, demeurai à l'a-
ris, rue Chauchal, 16 ; 

3» lit M. Joseph-Augusle FOUR-
NIE!!, négocient, demeurant à Pa-
ris, rue Favarl, 18; 

il apport : 
Que la société qui a exislé mus la 

raison VACOSSIN, BONNET 6110119-
NIEB, et donl le siège était rue 
Chauchal, 16, à Paris, a élé dissoute 
le trente et un décembre mil huit 
cenl cinquanlc-Irois. 

Et que MM. Vacossin et Bonnet 

ont été nommés liquidateurs, 
Pour extrait : 

A. VACOSSIN . (3278) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers oeuvent prendre 
gratuitement au 'tribunal commu-
nication de la comotabliilé des Ltil-
lile-3 qui les concei lient, les samedis, 
de dix à quaa-e heures. 

I'aiHUes. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements da 0 JANV . 1S54 , gui 
déclarent lu faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

De la société H. LEGRAND et C, 
pour l'exploitation des marbres de 
la Sarthe, dont le siège est à Paris, 
passage Saulnier, u, composée des 
sieurs Ilippolyte-llenri Legrand el 
Eugène Vauquelin, tous deux gé-
ranls de la société, demeurant au 
siège; nomme M. Pellou Juge-com-
missaire, et M. Brouillard, rue des 
Martyrs, 38, syndic provisoire <N° 
11312 du gr.). 

Du sieur GRUEL (Sébaslien-Jcan;-
François), md do vins traiteur, à 
Belleville, rue des .Montagnes, 2; 
nomme M. Bcrlhier juge-commis-
saire, et M. Isbert, rue du l'aub.-
Montmarlre, 54, syndic provisoire 
(N° 11314 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WATRIPON (Marie-
Léon), anc. gérant du journal La 
Révoluliun, rue Jean-Jacques -Rous-
seau, 14,1e 13 janvier à u heures 
(i\*° 10665 du gr.); 

Du sieur LANOUETOT (Eugène), 
nég. en draperies, rue des Douter-, 
geurs, IS, le 14 janvier à 10 heures 

(N« U309 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sgndics. 

NOTA- Les tiers-porteurs. d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
teint pas connus, sont priés de re-
nieltrc au grelle leurs adresses, 

alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ABDAUT, md boulanger, 
à La villettë, ci-dovanl, roule d'Al-
lemagne, eu, et actuellement même 
rue, 173, le 12 janvier à 9 heures (N» 
1052s du gr.); 

Des sieur et dame LEVEL (Antoi-
ne et Madeleine-Géraldine Toulu r) 
mercitrs, rue d'Argenteuil, 4s, le 13 
janvier à 9 heures (N° 11192 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des sijn-
dies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en État d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur tes faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli pcuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
THYS (Jean-Léonard), cordonnier, 
faub. Poissonnière, 111, sont InvHéa 
a se rendre le i3 janvier à 11 b 
au palais du Tribunal de commer-
ce, sePedes assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code ae Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
es syndios, le débattre, le clore el 

1 arrêter; leur donner décharge de 
leurs tondions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
ntcuhon des compte et rapport des 
syndics (N» 10960 du gr.). 

Messieurs les créanciers eomno-
sanl l'union de la faillite du sieur 
PREVOST-DEPENSIER (Jean-Bap-
tiate), bonnetier et confectionneur 
a Montmartre , chaussée Clibjnun-
couri, n. 20, sont Invités ai se ren 
dre le 13 janvier à n h., au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mémei t à 1 urec'e 537 du Code de 
commerce, e- ieodre le compte dé^ 
Unit'* t ui sert rer 1 u p-.r les syn-
dics, le déb Ire, le cio.c el 1 arrê-
ter; le M don. 1er décharge de leurs 
fonci , is et dorner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10912 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la dame ROBERT dite 
PREVOST . 

fugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2Tdéc I85â, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 12 déc. 1848 , entre la dame 
ROBERT dile PREVOST (Marie-Au-
ne-Anloine, veuve du sieur Debaize, 
actuellement épouse de Louis-Au-
guste), elle reslaurateur, rue Ri-
chelieu, 74, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon p;>r la dame Robert dile 

Prévost, à ses créanciers, du pro-
duit de la venle des marchandises 
et du matériel el obligation en ou-
tredeleur payer 6 p. 100 sur le 
montiinl.de leurs créances, en Irois 
ans, par tiers, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 15 janvier 1655 

Au moyen de ce qui précède, re-
mise a la dame Robert dile Prévost, 
par ses créanciers, de ce qui leur 
restera dû, 

M. Thiébaut, rue de la Bienfai-

sance, 2, commissaire à l'exécution 
du concordat (N« uoisdu gr ) 

Concordat POTIER lils. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 13 déc. 1653 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 8 déc. îsr. », entre le sieur 
POTIER lils (Toussaint), ind de 
bronzes, passage Véro-Dodal, 2, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Potier, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le s décembre 1851 

Mme Potier, épouse du failli, cau-
tion des 50 p. 100 promis (N« 11121 
du gr.). 

RÉPARTITION, 

MM les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur IUBOISSON, fab de 
parapluies, rue Grenéla, 31, peu-
vent se présenter chez U. Lcfran-
i'.ois, syndic, rue de Grammonl, 10 

pour toucher un dividende de 15 p 
100, première répartition (N" non 

Enregistré à Paris, le Janvier ltfâl, P" 

Reed Jeux francs vingt centimes, 

ASSEMBLÉES M! S JANVIER 1454. 

Ni '.ur HEURES i ltlandin, ind do vins 
syud. -Dodilloullls, épicier, vo ', 

ri* — ISrièrede l'Jslc. nég.-wwfl 
miss., c ol. 

DIX HEURES : Bonnet, lab. de paj 
sementerie,, clôt. — Gatellier,aM 
de serrurerie, id. 

ON /.E HEC-nES : Delaunav el C', école 
de marine, vérif. — Mari incouri, 
cul. de peinturas, i,l. — Grosjesjl 
nég. en soies, conc. 

UNE nEURjs : Bourgeois, chares*S| 
conc. 

KeimraUouK. 

Jugement de séparation de corpr 
il de biens enlrc Philippe GAW-
LIK'OWSICI, à Paris, rue de VM 
cieiiiie-Coméd e, 18, et Hélèiie-
Edniée DEIlÈtlUE. - Petlib ' 

avoué. 

Jugement de séparalion (>c bienïj 
enlrc Célesliue-Louise CERISISJ 

Cl JAM VIN, à Paris, eue de U011-

dy, 76. — Corpel, avoué. 

Jugemenl de séparalion de biens * 
Ire Augusllnc-Amiande HUREAt 
el .Iules- Alphonse TANNE, à M 
1 is, rue des Blancs -Manteaux»» 

—Grandjean, avoué. 

Jugement de séparalion de l>'eÇ 
entre Catherine STKICHEN * 
Jean J ANOR, à Paris, rue du leir 
pic, 205. — Gheerbranl, avoué. 

D£cè* et ï tiSsii «mitlou» 

Du 5 janvier 1854. -M. PainWll 

89 ans,' rue de Cbaillol, 6t. — N«* 

Albord, 65 ans, rue de la BienW 
sauce, 51. - Mme veuve fiaberbi 

ans, rue St-Lazare, 89. —M. de l»_ 
sans, 65 ans, rue di, l':'ircade ,05. 

Mine veuve Gallois, îl, rue «" 'i 
St-Marlin, 119. — M. Chaule** J 
ans, rue des Deux-Portes, 22. T. s, 
Loiseau, uj ans, rue Mauoons«u, j 
- Mlle Dclasallc, 30 ans, rue»!;. 
Fidélité, s. - M. l>evincey,.''Tj| 
rue de Laucry, 16. - M. R' vlèl t|.r 
ans, rue de Bondy, 62. -M"'e Ha-
sard, 36 ans, uni Niilrc-Dami-- j, 

Nazareth, lï. — Mme MarclWj~. 
ans, rue Sl-Marlin, 215. - MIM 
quel, 54 ans, rue du Boi-UB-V^uji 

20. — Mme Faucheur, hou'- r ,i» 
marchais, 22.- M. Schelhor ', ̂  

Vturc.au, 58. — Mme Corn'™; _>jiiï' 
rue Neuve-ih^'UiiiversilC, " |e-
tlenionl, 61 ans, rm> Mon» • r 
I,,.;,»,,.., 71. - M. Viard, 57 a^^f 
r .-l 'oiu- de l'ohscrvabiirç,, *■

 Si
 < 

CU-mol, r. ans, rue Hala ,e;
der

*l 
VI. Itoisclet, 76 ans, rue Gala* 

Lu gérant, 
BMIllOIIIN. 

IMlTtlMbiRlli 0-) \. liUYOT, RUE iN'KUVK-DES-MATIfUlUSS, IS, Pour légalisation do la signature A. GUVUT, 

[s» miiro 1 1 *rwali»* ,,n ',ul« 


